
AVRIL 
 
27/28 : Ball-trap - Acca de Aubie-et-Espessas  
 

28 : Chasse aux œufs ou à la poule  - RDV 
 10h - Même pas Cap - Base de Loisirs - 
 Aubie-et-Espessas 
 
MAI 
 
1er : Ouverture du carnassier - Association 
 Moulin  de l’Eau - Base de loisirs - Aubie-et-
 Espessas 
 

4 :  Lâcher de truites - Association Moulin 
 de l’Eau - Base de loisirs - Aubie-et-Espessas 
 

5 : Vide grenier/Artisanat - Styl’Déco -  
 Maison du Temps Libre - Salignac 
 

8 : Commémorations : 
- 10h00 à Saint-Antoine 
- 10h45 à Aubie et Espessas 
- 11h30 à Salignac 
 

10 : Yoga 18h30 - Sali’an - Maison du Temps
 Libre - Salignac 
 

12 : Jardi’rêve - Sali’an - Maison du 
 Temps Libre - Salignac 
 

12 : Loto 14h - Même pas Cap et la Country- 
 Foyer des Albins - Aubie-et-Espessas 

 

17 :     Loto 20h - APE Salignac  Ass. EmmaVie    
 Handicap - Maison du Temps Libre -  
               Salignac 
 

18 : Lâcher de truites - Association Moulin 
 de l’Eau - Base de loisirs - Aubie-et-Espessas 

18 : Concours de pétanque 14h - APE  
 Salignac -  

18 : Marché gourmand 19h-23h - Comité 
 des fêtes de Saint-Antoine - Parc Saint-
 Antoine 

 

19: Vide grenier - APE Salignac - Maison du 
 Temps Libre - Salignac 
 

25 : Journée des Petits Albins 14h-24h - 
 Même pas Cap - Base de Loisirs - Aubie- et-   
 Espessas 
 

28 : Bobby & Sue-  Apéro concert 19h -     
 CLAP -  Foyer des Albins - Aubie-et-  
               Espessas 

JUIN 
 
15 : Finales tournois internes -  AGTC  (Tennis 
 Club)- Base de Loisirs - Aubie-et- Espessas 
 

21 : Fête de la Musique à partir de 18h30 - 
 Même pas Cap et les Antonins investis - 
 Parc de Saint-Antoine 
 

21/23 : Fête foraine du village - APE Salignac - 
 Espace Maison du Temps Libre-Salignac 
 

22 : Spectacle des enfants du Cirq’Eveil  - 
 Comité des fêtes de Saint-Antoine  
 

22/23 : Ball-trap - Acca de Salignac -  stand de 
 tir Jean-Marie Rocheteau 
 

28 :   Kermesse - Ecole des Petits Albins -  
 Aubie-et-Espessas 
28 :   Kermesse - Ecole de Salignac 
 

29 :   Kermesse - Ecole Jean Beynel -  
 Saint-Antoine 
 Soirée Moules-frites - Comité des Fêtes 
 de Saint-Antoine - Salle des fêtes - Saint-
 Antoine 

 
JUILLET 
 
6 : Marché nocturne à partir de 19h - 
 ECLa&e - Base de Loisirs - Aubie-et- 
 Espessas 

 
AOÛT 
 
10/11 : Ball Trap - Acca de Salignac -  stand de 
 tir Jean-Marie Rocheteau 
 

15 :  Concours de pétanque ouvert à tous - 
 Aubie Pétanque Club -  Base de Loisirs - 
 Aubie-et-Espessas 
 

17/18 : Ball-trap finale - Acca - Aubie-et-Espessas  
 
SEPTEMBRE 
 
 Forum des associations (date à définir) 
 
15 :      Vide Grenier  - Secours Populaire 
            Maison du Temps Libre  - Salignac 
 
26/30 : Bourse aux vêtements d’hiver -  
 Rencontre et Loisirs -  Maison du Temps Libre - 
 Salignac 
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Numéros d’urgence 
 
Pompiers : 18 
SAMU : 15 
Gendarmerie : 17  
ou 05 57 94 05 60 
Centre Anti Poison :  
05 56 96 40 80 
SOS Médecin : 05 56 44 74 74 
Urgences main :  05 56 46 76 76  
Pharmacie de garde : 3237 
Enfance maltraitée : 119 
Protection et assistance aux    
personnes âgées : 0800 020 528 
 
 
 

Si vous êtes victime d’un  
cambriolage, ne touchez à rien et 
composez le 17 ou le 112. 
 
Opposition carte bancaire :  
0 892 705 705 
Opposition chéquier :  
0 892 68 32 08 
 
Téléphones portables volés : 
 SFR : 06 1000 1963 
 Orange : 0 800 100 740 
 Bouygues : 0 800 29 1000 
 Free : 3244 

MAIRIE VAL-DE-VIRVÉE 
 
Ouverture au public : 
- Lundi, Mardi, Mercredi, Jeudi 
et Vendredi de 8h30 à 12h30 
- Samedi de 9 h à 12 h 

18 rue d’Aubie  
AUBIE-ET-ESPESSAS 
33240  VAL-DE-VIRVÉE 
Tél. 05 57 43 10 12  
 

accueil@valdevirvee.fr 
www.valdevirvee.fr  

 06   Conseil Municipal    
 
 Comptes rendus des séances  

  

23  SMICVAL 04    Parole aux maires  
         délégués  

16    Social  
 

 CCAS 
 Banque alimentaire 
 Aide à la rénovation  
      de l’habitat 

18    Infos  
 

 Inscription sur liste électorale 
 Démarches administratives 
 Recensement militaire 
 Commémorations 
 Chiens dangereux 
 Animaux errants 
 Propreté de la ville 
 Travaux sonores 
 Déchets verts 
 ANFR 
 Plan Haut Méga 
 Fermetures nocturnes de l’A10 

11    Les affaires scolaires 
 

 Ecole des Petits Albins  
     Aubie-et-Espessas 
 Ecole Jean Beynel St-Antoine 
 Ecole de Salignac 

10 Urbanisme 
 

 Travaux assainissement  
 Travaux réalisés 
 Travaux en cours 
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42     Détente 
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Communauté de Communes  
du Grand Cubzaguais 
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 SCOT du Cubzaguais 
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TARTE POIRES CHOCOLAT 
 
Temps de préparation : 15 min 
Temps de cuisson : 30 min 
 
Ingrédients (pour 6 personnes) : 

 1 pâte sablée 

 80 g de chocolat noir 

 2 cuillères à soupe de lait 

 3 œufs  

 6 cuillères à soupe de crème fraîche 

 70 g de sucre 

 1 grosse boîte de poires ou des poires fraîches 
 
Préparation : 
Préchauffer le four à 180°C (thermostat 6). 
Faire fondre le chocolat avec le lait, dans une casserole (ou au micro-
ondes). 
Ajouter 3 bonnes cuillères de crème fraîche, mélanger, et verser sur la 
pâte.  
Déposer ensuite les demi-poires sur le nappage. 
Mélanger les oeufs, le sucre et les 3 cuillères à soupe de crème fraîche 
restantes, puis le déposer sur le tout. 
Mettre au four pendant 30 min. 
 
 
 
 

POULET BASQUAISE 
 
Temps de préparation : 20 min 
Temps de cuisson : 1h 
 
Ingrédients (pour 6 personnes) : 

 1 poulet coupé en 6 morceaux 

 1 kg de tomates 

 700 g de poivrons (verts et rouges) 

 3 oignons émincés 

 3 gousses d’ail 

 20 cl de vin blanc 

 1 bouquet garni 

 6 cuillères à soupe d’huile d’olive 

 Sel, poivre 
 
Préparation : 
Hacher l'oignon et l'ail. Couper les tomates en morceaux et détailler les 
poivrons en lanières. 
Faire chauffer 4 cuillères à soupe d'huile dans une cocotte. Y faire dorer 
les oignons, l'ail et les poivrons. Laisser cuire 5 min. 
Ajouter les tomates à la cocotte, saler, poivrer. Couvrir et laisser mijoter 
20 min. 
Dans une sauteuse, faire dorer dans l'huile d'olive les morceaux de pou-
let salés et poivrés. 
Lorsqu'ils sont dorés, les ajouter aux légumes, couvrir, ajouter 
le bouquet garni et le vin blanc et c'est parti pour 35 min de cuisson. 

Recettes 
 

Trucs et astuces 

 

Nettoyer des meubles  
de jardin en PVC 

 

Avec du vinaigre blanc : 
Diluer 1 volume de vinaigre blanc 
pour 2 volumes d'eau. 
Frotter à l'aide d'une éponge. 
Laisser agir quelques minutes et 
rincer à l'eau. 
 

Avec de la pierre d'argile ou pierre 
blanche : 
A l'aide d'un chiffon ou d'une éponge 
légèrement humide, frotter la pierre 
d'argile ou la pierre blanche. 
Frotter le mobilier de jardin, rincer à 
l'eau tiède. 
Puis lustrer la surface du meuble 
avec un chiffon sec. 
 

Avec du savon noir et du bicarbona-
te de soude : 
Dans 1 litre d'eau chaude ou tiède, 
mélanger 2 cuillères à soupe de sa-
von noir et 4 cuillères à café de bi-
carbonate de soude. 
Frotter le mobilier à l'aide d'une 
éponge imbibée de ce mélange. 
Rincer à l'eau. 
 

 

Comment débarrasser les 
plantes des pucerons  

et insectes 
 
- Prenez du vinaigre blanc. 
- Versez 2 à 3 cuillères à café 
(maximum) dans un vaporisateur. 
- Remplir d'eau. 
- Bien mélanger le tout. 
- Arrosez vos plantes infectées de 
pucerons et d'insectes 
(répéter l'action 1 fois par semaine 
minimum pour l'extérieur). 
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3 9      4  

     6  3  

     8   7 

  1  5  8 7  

  6  1  5   

 3 9  7  1   

4   3      

 8  2      

 2      9 5 

Niveau 3 Solution : 
3 9 8 5 2 7 6 4 1 

7 5 4 1 9 6 2 3 8 

1 6 2 4 3 8 9 5 7 

2 4 1 6 5 3 8 7 9 

8 7 6 9 1 4 5 2 3 

5 3 9 8 7 2 1 6 4 

4 1 5 3 6 9 7 8 2 

9 8 7 2 4 5 3 1 6 

6 2 3 7 8 1 4 9 5 

P G Y P S E F E E F E E L I M O U S I N M 

A U L U E U R L U R R W I E C T I R E E U 

U S N A E R I R E C A I V R N R E G N O S 

T T A O M T T I E R A I C E E E E E N N I 

R A B P S B L E C N T L I A R T I C E T C 

E T I O P E D M G I N C Y E S N T C H N A 

F I H N M A I A B A I O I P E S N A L E L 

O F E A O N R I N F S R T M T E E A B M E 

I B H G E G H A F S D S R A M U R E U E L 

S C E R E O E E I N E A I E R E S S S U Y 

I S A D R N O B O T E U S T D A N S A G N 

V L E P O C A F U R R N S E A E P A N A I 

E T I S O N I M U L E E F E P R R T T V V 

APPARAITRE 
ARMENIEN 
AUTREFOIS 
BATTERIE 
BEDON 
BEGONIA 
BOEUF 
CHAMELIER 
COEFFICIENT 
CRAWL 
CRECHE 
DANSEUSE 
ENSEMENCE 
EUCALYPTUS 

FEDERAL 
FONDRIERE 
FRICASSEE 
GUSTATIF 
GYPSE 
HOSTILE 
INNEE 
LAMBDA 
LIMOUSIN 
LUEUR 
LUMINOSITE 
MANEGE 
MINERALE 
MUSICALE 

OISIVE 
PARATONNERRE 
PENSUM 
PERTE 
PROHIBITIVE 
RATISSAGE 
REARME 
SONGER 
TASSE 
TIREE 
USANT 
VAGUEMENT 
VINYLE 

Solution :  
Grâce aux associations on ne s’ennuie pas 
à Val-de-Virvée 
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Chères Virvéennes, 
Chers Virvéens, 
 
Vous trouverez dans ce nouveau bulletin la présentation des comptes communaux 2018 ainsi 
que la prévision du budget 2019 adoptés lors des derniers conseils municipaux. 
Vous pourrez constater que notre action est toujours centrée sur l’efficacité budgétaire. 
Cela signifie que, non seulement, nous avons un budget en équilibre, ce qu’impose la loi, mais, 
également, nous dégageons des excédents qui vont nous permettre de réaliser de nouveaux 
projets et d’en prévoir d’autres. 
Les impôts locaux sont conformes au plan d’intégration fiscale prévu en 2016 et ce malgré le 
flou des compensations et dotations de l’Etat. 
 
L’action au quotidien des élus avec le professionnalisme de nos agents est dirigée vers vous 
pour mettre en place toujours plus de services, plus de proximité, plus de social. 
 
Le 26 mai prochain auront lieu les élections européennes. Comme pour toutes élections, je 
vous encourage à prendre part à ce scrutin dans une démarche citoyenne. 
L’Europe d’aujourd’hui n’a pas un fonctionnement assez efficace ; des correctifs importants 
devront y être apportés : plus de social, de solidarité, d’écologie… 
Elle doit se teinter de jaune et de vert. 
Face à un regain de nationalisme au sein même de notre espace européen, nous devons rester 
« unis ». Notre pays n’a pas connu dans son histoire récente une période de paix aussi longue : 
74 ans. 
 
N’oublions pas ce que nous ont laissé nos anciens au prix de douloureux sacrifices, gardons en 
tête leur devise : 

« Europe unie, gage de Paix ». 
 
Pour suivre au plus près la vie de votre commune et découvrir les actions réalisées et à venir, 
en plus de ce magazine, vous pouvez consulter le site de la commune :  
https//www.valdevirvee.fr 
 
       Armand MERCADIER, 
       Maire de Val-de-Virvée 
       Vice Président de la CCGC 



04 - Val-de-Virvée 

Des finances saines et une gestion équilibrée ! 
 

Les premiers beaux jours du printemps sont arrivés. Les jardiniers s’atta-
chent déjà à retourner les plates-bandes, à enrichir les sols et à préparer 
les premiers semis pour que le potager soit bien pourvu et les massifs 
soient les plus fleuris. Les passionnés du jardin savent bien qu’il faut être 
patient pour récolter les premières cerises après avoir planté un jeune 
arbre ou pour voir sa haie rurale se développer comme tant attendue. 
 

Dans nos collectivités, le mois de mars est le temps des finances et des 
prévisions budgétaires. C’est aussi un travail qui nécessite du temps, de 
la méthode et de l’engagement. A l’image du jardinier, il faut accepter le 
temps long pour voir aboutir les projets attendus. 
 

Ainsi, les élus de la commune ont commencé la préparation du budget, 
et tout particulièrement la partie investissements, dès la fin 2018. Les 
commissions ont priorisé les engagements à venir autour de 4 lignes 
conductrices : 
 Terminer les projets en cours et les projets engagés ; 
 Réaliser les programmes annuels (entretien de la voirie, maintenance 

des bâtiments, …) ; 
  Prioriser les nouveaux projets suivant 3 critères : 
 Sécurisation des biens et sécurité des personnes. 
 Priorité sur les écoles. 
 Réalisme financier ; 

 Pré-requis à la prospective. 
 

De la voirie aux bâtiments, en passant par les espaces verts ou le rempla-
cement d’équipements techniques, c’est un peu plus de 1,3 million d’eu-
ros de travaux qui seront investis en 2019. Par cet engagement impor-
tant, nous participons au soutien de l’activité économique locale. Ce ni-
veau d’investissement se fera dans le respect de nos engagements et 
sans toucher à la fiscalité locale. La procédure de lissage est identique à 
celle voté en 2015 lors de la création de la commune nouvelle et l’aug-
mentation de l’impôt est dû à l’augmentation nationale des bases. 
 

En même temps, nous aurons préparé le bilan de l’année 2018. Vous 
découvrirez dans les pages qui suivent les résultats chiffrés. En 3 ans, 
nous aurons su mener les chantiers de la mutualisation, de l’optimisation 
et de la mise en cohérence de nos actions. Nous aurons su aussi respec-
ter les engagements pris avant la création de la commune nouvelle. 
Comme vous pourrez le constater, notre situation est saine, nos marges 
de manœuvre nous permettent de porter notre réflexion stratégique 
d’aménagement avec sérénité. Sur des bases solides, avec une organisa-
tion maîtrisée et pilotée, nous sommes prêts à cons-
truire ce que sera l’avenir de notre commune. 
 
Bon printemps et bel été à toutes et à tous ! 
 
Sylvain GUINAUDIE, 
Maire délégué de AUBIE-ET-ESPESSAS 
Adjoint au Maire de VAL-DE-VIRVÉE 

 

Communes déléguées 
 

Mairie annexe de Aubie-et-Espessas 
18 rue d’Aubie Aubie-et-Espessas  

33240 VAL-DE-VIRVÉE 
 

Téléphone : 05 57 43 10 12 
secretariat@valdevirvee.fr 

 
 
 
 
 
 

Horaires d’ouverture : 
Lundi, Mardi, Mercredi,  

Jeudi et Vendredi de 8h30 à 12h30 
Samedi de 9 h à 12 h 

 
 

Mairie annexe de Saint-Antoine  
5,place de l’église Saint-Antoine  

33240 VAL-DE-VIRVEE 
 

Téléphone :  05 57 43 34 56 
saintantoine@valdevirvee.fr              

 
 
 
 
 
 

 
Les travaux de réhabilitation  

de la  Mairie annexe de  
Saint-Antoine démarrent ! 

Elle sera donc fermée à compter du 18 
avril et pour toute la durée des travaux 

( estimés à environ 2 mois)  
 
 

Mairie annexe de Salignac 
62 avenue de la République Salignac  

33240 VAL-DE-VIRVÉE 
 

Téléphone : 05 57 43 13 05 
mairie-salignac@wanadoo.fr 

 
 
 
 
 
 
 

Horaires d'ouverture : 
Lundi et mercredi de 8h30 -12h00  

et 14h30 -18h00 
Jeudi 8h30 -12h00 et 14h30-17h30 

Vendredi 8h30-12h00 et 14h00 -17h00 

Merci de « semer » l’information ! 

 
 
Plantes, fleurs, décorations, produits gourmands et autres curiosités seront proposés dans un cadre soigné et une 
ambiance conviviale. 
Jeux, ateliers et conférences émailleront la journée pour le bonheur des petits et des grands ! 

 
Des nouveautés cette année, pour la 1ère fois, 

 

Un POLE LECTURE, contes, poésie, écriture avec plus de dix auteurs et illus-
trateurs en dédicace. 
 

Un ESPACE BIEN-ETRE avec Massages, Sophrologie, Hypnose, Méditation, 
Respiration, Réflexologie Plantaire, Musicothérapie, Diététique ... et vente 
de produits cosmétiques, nutritionnels, lithothérapie. 
 

Une PARENTHESE ENFANTINE avec atelier décoration cerfs-volants, contes, 
jeux géants, tir ludique à la carabine laser, ferme miniature, et la tradition-
nelle balade à poney ! 
 
Une grande journée originale et festive autour du jardin avec toujours,  
restauration sur place et tombola dotée d’un séjour dans les Landes ! 
 
Renseignements : 06 61 70 53 14 

SALI’AN présente pour la 7°année JARDI’REVE le 12 mai 2019 

Vendredi 10 mai 2019, 18h30 à 21h30 
Maison du Temps Libre à Salignac, Val-de-Virvée 

 
Devant le succès remporté lors des 2 premiers stages de Yoga, et pour répondre à la demande, Sali’An propose 
un troisième module, différent des deux premiers. 
 

Programme 
Découverte de nouveaux Asana (postures) destinés à l’équili-
bre, à la recherche de plus grandes amplitudes articulaires et 
au renforcement des muscles profonds. 
Part belle faite aux Pranayama (techniques et contrôle de la 
respiration) ainsi qu’à la relaxation et à Dhyana (la médita-
tion). 
Que l’on soit confirmé, débutant ou même totalement novi-
ce, chacun y trouvera de quoi se sentir mieux et repartira 
avec de précieux conseils utilisables très facilement chez soi ! 
N’hésitez pas à venir ou revenir pour progresser sur le che-
min du bien-être et invitez amis et collègues à partager cette 
parenthèse de bonheur. 

Namasté 
Renseignements et inscriptions : 06 61 70 53 14 
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En ce début d’année notre association rassemble 117 adhérents, dont 48 % 
réside sur la commune de Val-de-Virvée. En 6 ans nos effectifs ont progressé 
de 116 %, passant de 54 à 117. 
 
Le mercredi 27 février après avoir présenté le rapport d’activités et le bilan 
financier de l’année 2018, en présence de 93 adhérents, les 12 membres du 
conseil d’administration ont été reconduits.  
Le bilan financier distribué, chaque participant est informé de la répartition 
des recettes et dépenses. La transparence est indispensable : elle favorise la 
relation de confiance entre les adhérents et les organisateurs.    
 
Les différentes tâches des membres du bureau sont réparties comme ci-
dessous  : 
Président : Michel Paulais (Aubie) - Vice Président : Patrick Lalanne (Aubie) -
Trésorière : Marcelle Roger (La Lande de Fronsac) - Trésorier adj. : Christian 
Blasquez (Laruscade) 
Secrétaire : Evelyne Roc (Aubie) - Secrétaire adj. : Liliane Faure (St Antoine).                                                                        
Si nous sommes satisfaits de l’élan que suscite notre association, il faut souli-
gner que cela est aussi possible, grâce à la mise à disposition du Foyer des 
Albins par la commune déléguée d’Aubie-et-Espessas. 
L’intérêt particulier porté en faveur de la vie associative favorise le lien so-
cial .  
Sans relâche, nous devons stimuler le lien social pour donner la possibilité à 
chacun d’entre nous de ne pas se couper du monde sociétal . 
 
Plus qu’ hier nous ressentons la nécessité de rassembler.  
Vivre ensemble dans la diversité, ne doit être que le reflet d’une société qui 
se respecte. A chacune de nos activités : loto, repas, sorties, voyages, specta-
cles... nous constatons que ce contact fraternel indispensable, génère le plai-
sir de se retrouver pour passer quelques moments agréables.  
Le mercredi 27 mars, pour la troisième année consécutive, nous avons       
OFFERT à 99 convives un déjeuner spectacle. Cette année, nous avons reçu 
Bernard Audi. Après le décès de son ami JOE DASSIN, il décide de reprendre 
le flambeau et de lui rendre hommage à travers ses chansons. Nous avons 
souhaité sa présence pour faire revivre une époque que nos amis n’ont pas 
oubliée. Ils ont accompagné spontanément Bernard durant tout son réper-
toire jusqu’au final L’AMERIQUE… sous les applaudissements fournis.  
Jacques à la trompette et Maryse à l’accordéon ont su dérider l’assistance et 
entraîner les couples sur la piste de danse. Satisfaits de cet après-midi, nous 
sommes rentrés à la maison la tête pleine de chansons.  
Depuis le début de l’année, quelques-uns de nos amis ont quitté la France 
pour visiter le Laos, La Louisiane… viennent ensuite le Maroc, la Grèce etc. 
D’autres voyages sont projetés en France : le Roussillon, le Puy du Fou… 
Au-delà de nos deux lotos par mois et de nos repas tous les 2 mois, nous 
projetons de nous rendre le 16 mai à la ferme de Gauvry à Rimons. Rendez- 
vous à la cave de Mystérieux, déjeuner à la ferme et loto sur place. Les lots 
sont les produits de l’exploitation. 
C’est là un aperçu de nos modestes activités. 
                                                           

      Le Président 
      Michel Paulais 
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LES FILS  
D’ARGENT 

 
Les « Fils d’Argent » sont toujours 
présents sur la commune déléguée 
de Salignac, avec une vingtaine 
d’adhérents qui ont plaisir à se 
retrouver, tous les premiers lundis 
du mois pour partager un après-
midi récréatif. 
 

A partir de 14 h 30, à la Maison 
des Associations, vous pourrez 
participer à un loto, une belote, un 
goûter. 
Nous organisons un repas, tous les 
trois mois. 
 
Pour le maintien du club, venez 
nous rejoindre, le meilleur accueil 
vous sera réservé. 
 
La Présidente : 05 57 43 38 95 

Qui rejoint les Joyeux Albins 
Oublie petits et gros chagrins 

LES JOYEUX ALBINS 
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C’est avec grand plaisir que je m’adresse à vous pour 
la première fois au travers de notre bulletin munici-
pal. 
Val-de-Virvée continue d’avancer et les membres 
des commissions travaillent d’arrache-pied pour fai-
re évoluer les services au sein de votre commune. 
Les services techniques ont intégré les nouveaux 
locaux sur la commune déléguée de Salignac et les 
quelques travaux d’amélioration se poursuivent. Un 
hangar annexe sera prochainement construit sur le 
site pour parfaire le stockage du matériel. 
Les anciens locaux techniques de Salignac ont été 
loués à une entreprise locale. 
 
Le projet de territoire initié en 2017 se poursuit et 
devrait aboutir d’ici la fin de l’année. 
Ce document nous permettra de mieux appréhender 
ce que pourra être le développement de notre com-
mune dans des domaines aussi variés que l’environ-
nement et le cadre de vie, l’urbanisme, la culture, les 
loisirs et l’économie. 
Il servira de base de réflexion dans le cadre de l’éla-
boration du futur Plan local d’Urbanisme de Val-de-
Virvée. 
 
Depuis novembre 2018, notre pays traverse une cri-
se importante à travers le mouvement des « Gilets 
jaunes ». Même si le mouvement semble s’essouf-
fler, le message qui nous est envoyé est fort et il 
nous faut l’entendre : réapprendre à vivre ensemble  
est le challenge qu’il nous faudra relever pour les 
prochaines années. 
Sur ce point, le milieu associatif, très présent sur 
notre commune, a beaucoup à nous apprendre. Que 
tous les membres de ces associations soient ici re-
merciés pour leur implication et la manière dont ils 
font vivre notre commune. N’hésitez pas à les rejoin-
dre ! 
 
Imprégnez-vous bien de ce journal construit pour 
vous par une commission communication que je re-
mercie pour la qualité de son travail et joyeux prin-
temps à toutes et tous. 
 
Christophe MARTIAL, 
Maire délégué de SALIGNAC 
Adjoint au Maire  
de VAL-DE-VIRVÉE 

Les nouveaux habitants de Val-de-Virvée ne connais-
sent certainement pas l'histoire de Saint-Antoine, il 
en est de même pour nombre d'Antonins qui vien-
nent de nous rejoindre. Afin de dresser un décor 
d'antan de notre histoire locale, je me réfère aux 
écrits savoureux d'un enfant du Pays Gérard-Antoine 
Bardeau . 
 
Au début du siècle dernier la commune comptait 
moins d'une centaine d'habitants et on y trouvait 
tout ce qui permettait de vivre convenablement. 
 
Outre sa vieille église, sa petite mairie et son école 
mixte, on avait sous la main : boulanger, boucher, 
épiceries, café, industrie du bois, tonnelier, cordon-
nier, coiffeurs, charron, maréchal ferrant, sabotier, 
laiterie, fabrique de beurre, marchand drapier, édi-
teur de musique et fabriquant d'instruments, notai-
re, agence postale, régie, tabac, école dentellière... 
 
Les petits marchands ambulants qui passaient dans 
la rue : le rémouleur, le vitrier, l'étameur, le mar-
chand de fromage de chèvre avec sa flûte de Pan, la 
« Chaillatte » qui vendait son poisson frais aux cris 
de « sardines, bibes » , le marchand de charrons 
avec son corps de chasse, l'acheteur de peaux de 
lapins, l'attelage du père Pinaud qui apportait la tar-
te du dimanche. 
 
Tous les habitants se connaissaient et formaient une 
grande famille. 
 
On vivait tranquillement avec son temps, éclairé au 
pétrole ou à l'acétylène (la fée électricité n'était pas 
encore présente), et somme toute heureux malgré 
les maigres moyens de communication vers l'exté-
rieur. A part le train surtout utilisé par les ouvriers 
travaillant à la grande ville, on ne connaissait que la 
bicyclette ou la marche à pied pour se rendre le sa-
medi au marché de Saint André de Cubzac par le 
vieux chemin de sable de la Garosse. 
 
Nostalgie ? Peut-être… 
 
Jean-Paul BRUN, 
Maire délégué de SAINT-ANTOINE 
Adjoint au Maire 
 de VAL-DE-VIRVÉE 



 
ADMINISTRATION GÉNÉRALE : 

 
Élection du maire délégué  

de Salignac  
 

Par courrier en date du 8 février 
2019, Monsieur le Préfet de la  
Gironde a accepté la démission de 
Monsieur MERCADIER Armand de 
ses fonctions de Maire délégué de 
la commune déléguée de  
Salignac. 
 
Le conseil communal de Salignac, 
en séance du 17 janvier 2019,   
propose Monsieur MARTIAL    
Christophe pour occuper les fonc-
tions de  Maire délégué de la  
commune  déléguée de Salignac. 
La candidature de Monsieur  
MARTIAL Christophe est présentée 
en séance du 12 février 2019 du 
Conseil Municipal de Val-de-
Virvée. 
 
Monsieur MARTIAL Christophe a 
obtenu la majorité absolue du 
scrutin, il est proclamé Maire délé-
gué de la commune déléguée de 
Salignac. 
 
Désignation des adjoints  
au maire délégué de Salignac :  
 

 1ère Adjointe :  
           Annie MARTIN TARTRAT 

 2ème Adjoint :  
           Jean-Paul POIRIER 
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FINANCES : 
 
 Subvention de fonctionnement aux associations pour un montant total 
de 6 440 €. 
 
 Signature de la convention relative à l’attribution d’une subvention de 
fonctionnement au titre de 2019 avec le SDIS 33 pour un montant de 
7.934,92 € pour prendre en compte l’augmentation de la population. 
 
 Tarif de location pour l’ancien bâtiment des services techniques situé -
10 route de Laubertrie -Salignac  Val-de-Virvée fixé à 850 € H.T./mois 
 
Demande de subvention DETR 2019 représentant 35% du financement 
total de chacun des  projets suivants : 

- Pour les travaux d’aménagement de la salle du Conseil Municipal de 
la commune nouvelle pour un montant de 91 100,00€ ; 

- Pour les travaux d’aménagement des ateliers municipaux pour un 
montant de 18 001,00€ . 
 
 Demande de subvention à la DRAC concernant la restauration du sol 
en carreaux de terre cuite de l’Eglise Saint-Pierre de Salignac– Montant 
total de la restauration : 18 961,08 €. 
 
Autorisation au SDEEG à percevoir directement la Taxe Communale sur 
la Consommation Finale d’Electricité (TCCFE) de Val-de-Virvée à compter 
du 1er janvier 2019. 
 
Fiscalité Locale - Taux conformes au plan d’intégration fiscal adopté en 
2016. 

d’octo
bre 2018 à m

ars 
2019 

Choix d’un gentilé : les habitants de Val-de-Virvée porte  
désormais le gentilé de Virvéen / Virvéenne 
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STYL’DECO 
 
Tous les mercredis, à partir de 14 h, l’association vous 
propose des activités créatives avec différents sup-
ports tels que le verre, le bois, les toiles, les tuiles, et 
depuis peu, la création d’attrape rêves et la Fimo. 
Vous pourrez aussi fabriquer vos bijoux, faire de la 
gravure ou des cartes en 3D. 
 
Vous pourrez rénover, avec de l’imagina-
tion, vos objets de la maison. 
 
Pendant 2 heures, vous passerez de bons 
moments. 
 
Rendez-vous le 5 mai à la Maison du 
Temps Libre pour un vide-grenier/
artisanat. 
 
Venez nous rejoindre.  
Pour nous contacter :  
Mme PELTIER 06 16 05 57 56 

ECLa&e 
 
 

L’association a terminé son programme culturel par 
une pièce « Conseil de famille » par le Théâtre des 
Salinières le vendredi 12 avril dernier. 
Elle vous a aussi proposé durant l’année :   
- une soirée « Auberge espagnole » avec la Country 
- deux autres pièces « Le cri de la feuille » et « Je ne 
suis pas de ma famille » par le Théâtre des Saliniè-
res. 
La soirée A vos talents a dû être annulée. 
 
Le samedi 6 juillet,  un marché nocturne est organi-
sé sur la Base de Loisirs à partir de 19h00.  
Vous êtes conviés, vous et vos proches, à venir y    
flâner et vous y restaurer.  
La soirée sera animée par le groupe Crossing Bell et 
un feu d’artifice (plus fourni que l’an dernier) clôtu-
rera la journée. 
 
Pour tout renseignement ,  contactez-nous 
au 06 23 85 08 41 
eclaubieespessas@gmail.com 
https://fr-fr.facebook.com/ECLAE 

VAL-DE-VIRVÉE 

DÈS 19H - BASE DE LOISIRS  
  AUBIE-ET-ESPESSAS 
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Tout au long de l’année scolaire, nous vous proposons diver-
ses manifestations à la Maison du Temps Libre à Salignac, 
afin d’aider notre école à financer des sorties scolaires. 
 
C’est pour cela que nous comptons sur vous et que nous  
tenons à vous remercier de votre participation. 
 
Manifestations à venir : 
 
- Loto solidaire pour l’association Emma Vie Handicap :  
le 17 mai 2019 à 20h. 
 
- Concours de Pétanque : le 18 mai 2019 à partir de 14h, en 
doublette : inscription 10 euros par équipe. 
 
-Vide-grenier : le 19 mai 2019  
(Réservations au 07 76 06 41 11 et 06 34 27 27 31. ou sur 
ape.salignac@gmail.com). 
 
-Fête foraine du village : du 21 au 23 juin 2019. 
 
 

VENEZ NOMBREUX !!!... 

Association des Parents d’Elèves de Salignac 

APPEL A PHOTOGRAPHIES ! 
 

L’association a pour objet de participer à l’entretien de l’église, 
de sa restauration et de sa mise en valeur. 
D’importants  travaux de restauration du monument ont déjà 
été effectués grâce à la Mairie de Val-de-Virvée et également 
du mobilier grâce à des bénévoles. Merci pour ces participa-
tions ! 
 
Aujourd’hui, l’association lance un appel à photographies     
anciennes sur l’église et sur le calvaire situé à côté de la      
pharmacie. Vous possédez des documents qui pourraient     
nous intéresser, contactez-nous ! 
 
Contact : Christine Fort 06 71 45 91 11 

ASSOCIATION POUR LA MISE EN VALEUR  
DE L’EGLISE SAINT-PIERRE DE SALIGNAC 
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RESSOURCES HUMAINES : 
 Souscription à un contrat CNP assurance en couverture du risque incapacité pour le personnel. Prise d’effet 
du contrat au  1er janvier 2019 pour une durée d’un an. 
 
 Organisation du temps de travail de l’ensemble des agents affectés aux services administratifs de la collectivi-
té sur la base de 35 heures par semaine (pour les agents à temps complet). 
 
 Adoption d’un règlement intérieur du personnel municipal dont le texte est porté à la connaissance de l’en-
semble des agents de collectivité. 
 
 Instauration du nouveau Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des Sujétions, de l’Expertise et 
de l’Engagement Professionnel (RIFSEEP) à effet du 1er Janvier 2019. 
 
 Lancement d’une consultation pour la passation d’une convention de participation dans le domaine de la pro-
tection sociale complémentaire (santé et/ou prévoyance) – Il est donné mandat au Centre de Gestion de la Gi-
ronde pour lancer cette consultation publique selon les termes du décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011. 
 
SIAEPA (Syndicat Intercommunal d’Adduction d'Eau Potable et d'Assainissement) : 
 Dans le cadre des travaux d’assainissement collectif de Puyfaure, le SIAEPA est autorisé à établir à demeure, 
sans indemnité, des pompes de relevage et les équipements annexes sur le domaine privé communal. 
 
GIRONDE NUMÉRIQUE : 
 Adhésion au groupement de commandes pour l’achat de matériels destinés aux technologies de l’information  
et de la communication pour l’éducation. 
 
 Signature d’un avenant à la convention d’adhésion aux services numériques mutualisés avec Gironde 
Numérique et la Communauté de Communes de Grand Cubzaguais s’agissant des aspects sécurité et  
confidentialité des données hébergées et notamment en termes de protection des données à caractère  
personnel. 
 
GRDF 
 Signature convention d’hébergement de concentrateurs pour le déploiement des compteurs  
communicants gaz entre la commune Val-de-Virvée et GRDF. 
 
CAF 
 Renouvellement du Contrat Enfance et Jeunesse avec la CAF de la  
Gironde pour la période de 2018-2021. 
 
Restauration scolaire :  
 Signature d’un avenant au contrat pour la gestion des restaurants  
scolaires de Saint-Antoine et de Salignac pour en prolonger l’exécution  
jusqu’au 5 juillet 2019. 

Retrouvez tous les comptes rendus sur le 
site www.valdevirvee.fr  
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RECETTES  DE  FONCTIONNEMENT 

Chap Intitulé BP 2018 + DM CA 2018 
002 Résultat de fonctionnement reporté        2 183 284,48 €     2 183 284,48 € 
0 13 Atténuation de charges              20 000,00 €           32 993,64 € 
0 42 Opération d'ordre entre sections              15 000,00 €             4 779,31 € 
70 Produits de services           145 000,00 €         209 065,50 € 
73 Impôts et taxes           838 000,00 €         874 093,32 € 
74 Dotations et participations           727 965,00 €         843 811,06 € 
75 Autres produits gestion courante           125 500,00 €         161 404,69 € 
76 Produits financiers                     50,00 €                     6,30 € 
77 Produits exceptionnels                            -   €             6 359,18 € 

TOTAL    4 054 799,48 €    4 315 797,48 € 

DÉPENSES  DE  FONCTIONNEMENT 

Chap Intitulé BP 2018 + DM CA 2018 

0 11 Charges à caractère général     564 250,00 €     487 991,44 € 
0 12 Charges de personnel  1 022 382,00 €  1 007 000,82 € 
65 Autres charges de gestion      172 250,00 €     162 819,09 € 
66 Charges financières        24 100,00 €       23 877,08 € 
67 Charges exceptionnelles          2 000,00 €                     -   € 

0 22 Dépenses imprévues        15 000,00 €                     -   € 
0 23 Virement à la section d'investissement   2 277 699,48 €   
0 42 Opérations d'ordres - Amortissements                      -   €         5 509,92 € 

TOTAL 4 077 681,48 € 1 687 198,35 € 

COMPTE ADMINISTATIF 2018 
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Dimanche 28 avril à la base de loisirs chasse aux œufs ou à la 
poule. Rendez vous 10h 
 
Dimanche 12 mai 14h au foyer des Albins : loto avec la Country 
 
Samedi 25 mai 14h-24h journée des petits Albins : animations 
gratuites pour les enfants, initiation à la pêche avec l association 
le Moulin de l’Eau d’Aubie-et-Espessas. Bal populaire. 
 
Vendredi 21 juin à partir de 18h30 : fête de la musique au parc 
de St Antoine avec les Antonins Investis, restauration, buvette. 
 
Dimanche 19 octobre 14h30 : loto enfants au foyer des Albins. 
 
Jeudi 31 octobre : bal d Halloween à la Maison du Temps Libre 
avec l'APE de Salignac. 
 
Samedi 30 novembre : atelier Noël au foyer des Albins. 
 
Dimanche 1er décembre : marché de Noël au foyer des Albins. 

Le carnaval 2019 avec les hérons  
des lacs de Biscarosse 

Arrivée du Père Noël  
au marché de Noël 

La boom d Halloween 

Même Pas Cap 
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Toujours fidèle sur notre commune déléguée de Salignac, l’association vous propose des activités sportives ou 
manuelles : 
 

- Gymnastique féminine (renseignements au 05 57 43 22 95)  
   Mardi de 19 h 30 à 20 h 30 
   Jeudi de 20 h à 21 h 
 

- Couture (renseignements au 05 57 43 29 52) 
   Jeudi à partir de 14 h 
 

- Peinture sur soie (renseignements au 06 20 51 84 39) 
   Mardi à partir de 10 h 30 
 
- Randonnée pédestre  
   (renseignements au 05 57 43 22 95/05 57 43 20 07) 
   Jeudi après-midi et samedi tous les 15 jours  
 
Les bourses à venir : 
Bourse aux vêtements d’hiver  du 26 septembre au 1er octobre 
Bourse aux jouets  du 21 au 26 novembre 
 

Venez nous rejoindre. Toute l’équipe vous accueillera avec grand plaisir. 

Rencontres et Loisirs 

Une nouvelle association loi 1901 à but non lucratif a vu le jour à Val-de-Virvée, 
 

L’association Emma Vie Handicap a pour objectif de venir en aide aux enfants handicapés du département. 
« J’ai créé cette association car étant moi même maman d’une petite fille de 12 ans handicapée, je me suis re-
trouvée confrontée à la suppression de différentes activités qui avaient permis à long terme de voir une évolution 
chez ma fille et je souhaite que les autres enfants handicapés aient la même chance de progression car c’est dès 
le plus jeune âge qu’il faut les mettre en place après il est trop tard malheureusement ». 
 

Actuellement plusieurs activités ludiques ont été supprimées faute de moyen financier. L’objectif de l’association 
est de remettre en place dès la rentrée de septembre ces activités. Pour commencer nous allons aider l’IME de 
Coutras et, à long terme, nous souhaitons aider les autres établissements qui seront demandeurs. 
Nous commençons à mettre en place, dans différents commerces qui souhaitent participer, des urnes afin de ré-
colter des dons et le vendredi 17 mai 2019 aura lieu un loto solidaire au profit de l’association à la Maison du 
Temps Libre en partenariat avec l’APE de Salignac. Beaucoup d’associations et de personnes de Val-de-Virvée se 
sont mobilisés pour nous offrir un lot, ça fait chaud au cœur un tel élan de solidarité !!! 
 

Toute personne souhaitant nous aider dans ce projet peut nous contacter via ces moyens : 
Email :  associationemmaviehandicap@gmail.com 
Tél: 06 03 38 60 80 
Facebook : association emmaviehandicap   
 
La Présidente 
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BUDGET PRIMITIF 2019 

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 

Chap Intitulé BP 2019 

0 11 Charges à caractère général            537 000,00 € 
0 12 Charges de personnel         1 000 000,00 € 
65 Autres charges de gestion            181 550,00 € 
66 Charges financières              25 598,00 € 
67 Charges exceptionnelles                 2 000,00 € 

0 22 Dépenses imprévues              15 000,00 € 
0 23 Virement à la section d'investissement         2 724 883,05 € 
0 42 Opérations d'ordres - Amortissements              30 089,41 € 

TOTAL   4 516 120,46 € 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT 

Chap Intitulé BP 2019 
002 Résultat de fonctionnement reporté         2 586 338,46 € 
0 13 Atténuation de charges              25 000,00 € 
0 42 Opération d'ordre entre sections              15 000,00 € 
70 Produits de services            145 000,00 € 
73 Impôts et taxes            869 472,00 € 
74 Dotations et participations            724 760,00 € 
75 Autres produits gestion courant            150 500,00 € 
76 Produits financiers                      50,00 € 
77 Produits exceptionnels                             -   € 

TOTAL   4 516 120,46 € 



Concernant l’urbanisme et la voirie, les rendez-vous sont à 
prendre auprès de la Mairie de Val-de-Virvée ou par e-mail à 
l’adresse : urbanisme@valdevirvee.fr 
Vous pouvez aussi y poser toutes vos questions. 
Tous les documents sont disponibles sur le site internet : 
www.valdevirvee.fr  

 Columbarium au cimetière d’Espessas. 
 Menuiseries à la Maison du Temps libre –

commune déléguée de Salignac. 
 Première partie de la rénovation énergéti-

que des logements communaux. 
 Jeux extérieurs au Parc de la commune 

déléguée de Saint-Antoine. 

Travaux d’assainissement  
du « Puyfaure » 

réalisés par la SIAEPA 
 

 Environ 1 420 ml de réseau  ; 
 Environ 580 ml de réseau de refoule-

ment  ; 
 Renouvellement en tranchée commu-

ne de la canalisation d’eau potable 
DN250 FONTE Rue de Puyfaure et Rue 
du Vieux Puyfaure ;  

 115 boîtes de branchement neuves ;  
 3 postes de refoulement ; 
  Raccordement sur le PR existant : PR 

« Carbonnie » La majeure partie du 
réseau à poser se trouve sous voie 
départementale. 

La création de ce réseau permettra de 
desservir les habitations du secteur, soit 
115 habitations existantes.  
 

Les travaux ont débuté à la mi-mars et 
devraient durer un an. 

 Les principaux travaux d’investissement ! 
 

Une part importante des investissements 2019 est 
consacrée aux bâtiments. Avec une enveloppe de plus 
de 900 000 €, les travaux se répartissement entre les 
programmes annuels, l’entretien courant et les projets 
neufs. 
 

Programmes annuels : 
 Réalisation des peintures dans des classes des 3 éco-

les. 
 Peinture de la cantine des Petits Albins et aménage-

ments intérieurs de la cantine de Salignac. 
 Peinture extérieure de la salle des associations -Base 

de Loisirs. 
 Entretien des toitures. 
 
Entretien courant et régulier 
 Aménagement de l’accueil de la mairie annexe de 

Salignac. 
 Rénovation de la toiture de l’école Jean Beynel. 
 Peinture des façades de l’école de Salignac. 
 Peinture des façades de la mairie annexe de Salignac. 
 Rénovation de la toiture de l’Eglise Saint-Pierre    

d’Espessas. 
 

Programme à finir et projets neufs 
 Fin de l’aménagement des ateliers des services tech-

niques. 
 Fin de la rénovation thermique des logements de la 

base de loisirs. 
 Fin de la construction du multiple rural. 
 Travaux de réaménagement de la mairie annexe de 

St Antoine. 
 Création d’une salle du conseil municipal de Val-de-

Virvée d’une capacité de 80 personnes (élus + pu-
blic). 

 Création de logements dans l’ancienne poste et   
mairie de la commune déléguée de Aubie-et-
Espessas. 

10 - Val-de-Virvée 

Columbarium au cimetière d’Espessas 
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Manifestations prévues : 
 

- samedi 18 mai 2019 :  Marché Gourmand à partir de 19h jusqu'à 23h sur l'espace vert de la salle des fêtes de  
   Saint-Antoine 
- samedi 22 juin 2019 : Spectacle des enfants du Cirq'éveil 
- samedi 29 juin 2019 : Kermesse Ecole Jean Beynel suivie de la soirée moules-frites du Comité des Fêtes de  
   Saint-Antoine  
- samedi 26 octobre 2019 : Repas à thème organisé par le Comité des Fêtes de Saint-Antoine à la salle des Fêtes 
de    Saint-Antoine 
- vendredi 29 novembre 2019 : Concours de belote à partir de 20h30 à la salle des fêtes de Saint-Antoine 
- dimanche 1 décembre 2019 : Vide jouets à la salle des fêtes de Saint-Antoine 
 

Il n'y a plus de section Zumba depuis le 3 juillet 2018. 
 

Pour le Cirq'éveil : penser déjà à venir faire une séance d'essai pour les inscriptions de septembre. 
Les enfants de Val-de-Virvée sont prioritaires, les cours ont lieu tous les mercredis pendant 1 heure, sauf pendant 
les vacances scolaires. 
Cette activité est réservée aux enfants de 4 à 10 ans 
Renseignements au 06 30 58 04 ²45. 

Important : info sur la rando. 
Les randonneurs de Saint-Antoine ont souhaité se regrouper  
autour d'une nouvelle Association : "Saint-Antoine du Bon Pied" 
qui a vu le jour le 14 mars 2019. Son bureau est composé de 4 
personnes sous la présidence de  M. Joaquim Sanchez.  

Saint-Antoine du Bon Pied 

Accompagné par un guide professionnel  
une sortie en Aragon. 

35 participants à cette sortie pour  
la fête du Mimosa à l'île d’Oléron  

Une sortie automnale  
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1- DIZAC Bernard 2- LOPEZ Roger 3- DUPUY Jean-Marc 

4- GRENET Patrice 5- MASSIAS Dominique 6- MICHAS Jean-François 

7-  8-ROBERT Christian 9- CHAMPEVAL Eric 

10- SOARES Antonio 11- CHAMPEVAL Julien 12- VOLFIN Jean-Louis 

13- CHAMPEVAL Delphine 14- COURS Stéphanie 15- FAREY Raphaël 

16- DUPUY Jean-Philippe 17- CHAMPEVAL Christelle 18- BONIN Madeleine 

19- CARDONA Emmanuel 20- BRUNET Yann 21- SERRES Huguette 

5. Conseil d’Administration 2019 : 
Le nouveau conseil d'administration s'est réuni le 8 février 2019 afin d'élire les membres du bureau, les responsa-
bles de section et les commissaires aux comptes.   
 

6. Élection du bureau :   
Présidente : Delphine CHAMPEVAL - Vice Président : Eric CHAMPEVAL -  Vice Président : Julien CHAMPEVAL 
 Trésorier : Christian ROBERT - Trésorier Adjoint : Christelle CHAMPEVAL 
Secrétaire : Stéphanie COURS - Secrétaire Adjoint : Madeleine BONNIN 
 

7. Élection des responsables de Section : 
Section Cirq’éveil : Eric CHAMPEVAL -  Section Pétanque : Huguette SERRES 
 

8. Désignation commissaires aux comptes : 
Mmes BLANCHET Béatrice et MICHAS Mireille ont accepté d’être commissaires aux comptes du comité pour l’exer-
cice 2019. 

Comité des fêtes de Saint-Antoine 
 

Compte rendu de l’Assemblée Générale du 2 février 2019 
 Ordre du jour : 

Rapport moral du président et des responsables de section 
Bilan financier du trésorier - Rapport des Commissaires aux comptes - Vote des comptes par l’Assemblée 
Bilan des sections 
Election du Conseil d’Administration 
 

1. Rapport moral du Président : 
Emmanuel Cardona évoque les différentes manifestations qui ont été réalisées lors de l'année écoulée : 
- Soirée kermesse de l’école Jean Beynel de St Antoine - Concours de belote - Vides-greniers - Vides-jouets ; 
- Sortie au Puy du Fou - Repas choucroute avec animation - Sortie de la section cirque éveil au Cirque Médrano.     
Le nombre d’adhérents au comité des fêtes est de 98 adultes et 29 enfants. 
 

2. Rapport des Responsables des Sections : 
A tour de rôle, les responsables des sections, font leurs rapports d’activités de l’année écoulée :  
La section Marche par Joaquim Sanchez  - La section Cirq’éveil par Eric Champeval 
La section Pétanque par Huguette Serres 
 

3. Rapport financier du trésorier : 
Le trésorier Christian Robert fait le point des dépenses et recettes du comité pour l’exercice écoulé.  
Il donne la situation bancaire du comité et des sections au 31 décembre pour l’année 2018. 
 

4. Rapport des Commissaires aux comptes :  
La Commission de contrôle reconnaît la bonne gestion comptable et approuve les comptes de l’Association Comi-
té des Fêtes et de Bienfaisance de Saint-Antoine ainsi que de ses sections Pétanque et Marche. 
Les rapports moral et financier sont approuvés à l’unanimité des personnes de l'Assemblée ayant pouvoir de vote. 
 

A l’issue du vote par les membres votants du Comité des Fêtes, le nouveau Conseil d’administration se compose 
de 21 membres dont voici la liste : 

ECOLE NUMERIQUE 
Dans la continuité du projet « Ecole numérique », une deuxième phase d’équipement   
en matériel informatique est prévue en 2019. 

La première phase portait sur la dotation de 3 classes mobiles et a été traitée en 2017. 
La phase prévue cette année portera sur l’équipement en vidéoprojecteurs interactifs de 7 classes : 3 pour l’école 
des Petits Albins, 1 pour l’école Jean Beynel et 3 pour l’école de Salignac. A cela s’ajoutent 3 visualiseurs USB    
répartis 1 par école. 

Comme en 2017, la collectivité a fait le choix d’être accompagnée sur ce projet par les services de  Gironde Numé-
rique.  

L’activation de ce service permet : 

- d’obtenir de l’aide et du conseil sur nos installations, sur le choix 
du matériel, sur la formation des équipes pédagogiques ;   

- de bénéficier également de tarifs négociés par le biais du groupe-
ment de commandes et de pouvoir prétendre à une subvention  
FEDER (Fonds Européen de DEveloppement Régional). 

Pour ce projet, 27 000€ sont prévus au budget 2019. 

Le 28 mars dernier, Monsieur le maire et son adjointe aux affaires 
scolaires avaient convié les Directrices et Directeurs d’école afin de 
présenter et échanger sur ce projet structurant de nos 3 écoles pour 
que le choix des matériels soit conforme aux attentes pédagogiques. 

ACCUEILS PERISCOLAIRES 
Convaincue que l’égalité des chances passe aussi par un 
accompagnement en dehors du temps scolaire, la col-
lectivité a fait le choix de maintenir des activités ludi-
ques et éducatives au sein de ses accueils périscolaires 
malgré la fin des TAP. 
Ces activités sont encadrées par les agents de la collec-
tivité dont les compétences et les savoir-faire sont le 
résultat de formations suivies dans le cadre des TAP. Il 
aurait été dommage de ne plus les mettre à profit pour 
contribuer à l’épanouissement des élèves de Val-de-
Virvée.  
Ainsi, avant et/ou après la classe et pour faire le liant 
entre la famille et le temps éducatif, il est proposé aux 
enfants des activités manuelles, des jeux de construc-
tion ou de société, des ateliers cuisine, lecture, musi-
que… 

Tout cela après un temps de goûter prévu et organisé 
par la collectivité et dans le respect des rythmes et des 
besoins de l'enfant. 

L’école multisports a également fait son retour dès sep-
tembre dernier et s’adresse aux élèves de CE2-CM1-
CM2 des 3 écoles.  

2 animateurs ont mis au programme cette année 6 acti-
vités: athlétisme, basket-ball, jeu de raquette (tennis, 
badminton, ping-pong), hand-ball, jeu d’opposition, 
football. 

Avec 72 inscrits sur 116 possibles, cette animation susci-
te un vrai intérêt et il est clairement envisagé de la re-
conduire à la rentrée prochaine. 

PORTAIL  
FAMILLE 

 

De gauche à droite : 
Catherine CLAVERIE - Armand MERCADIER 
Sylvanie MONEGER Directrice école Les Petits Albins  
Céline DUPIN Directrice école de Salignac 
Frédéric VIDALENC Directeur école Jean Beynel 

Après 15 mois de mise en service et quelques appréhensions le Portail Famille a trouvé sa place 
pour les démarches et la gestion des services périscolaires. 
Vous êtes plus de 85% à l’utiliser pour les échanges au quotidien et 76 % pour le paiement en ligne. 
Un point d’attention toutefois : le volet santé sur la fiche enfant est un peu délaissé.  
Les informations qui y sont demandées sont d’importance et peuvent faire la différence en cas  
d’urgence médicale. 
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Les inscriptions scolaires se dérouleront du 18 mars au 30 avril 2019.  
Les dossiers sont disponibles sur le site internet ou auprès des Mairies annexes. 



Ecole des Petits Albins 

Les Petits Albins font leur show ! 
 
Cette année, tous les enfants de l’école des Petits 
Albins participent à un projet autour du théâtre. 
 
Les maternelles ont été voir une pièce au café-
théâtre des beaux-arts : 
 
Nébula et le peuple des nuages.   

 

Les CE2/CM1 et CM1/CM2 ont participé à des ate-
liers d’improvisation avec une comédienne qui a 
abouti à une soirée de restitution en février 2019. 
 
En mai-juin, les GS/CP et les CE1/CE2 accompagnés 
d’une professeure de théâtre monteront un spec-
tacle ! 

       

L’escale du livre, à la rencontre de Rémi COURGEON 
 
Les classes de PS/MS et de CE2/CM1 sont parties à la ren-
contre d’un auteur de littérature de jeunesse, Rémi Cour-
geon, le 5 avril dernier à Bordeaux, . 
 
L’occasion pour les élèves de lui poser toutes les ques-
tions qu’ils souhaitent, de lui expliquer et donner tout le 
travail qu’ils ont fait en classe à partir de ses albums et 
peut-être même de revenir avec un petit cadeau de sa 
part !            
 

Tous derrière les Petits Albins !  
 

Le 12 avril 2019 après midi à la Base de Loisirs, les élèves 
des classes élémentaires de l’école des Petits Albins se 
sont affrontés sportivement à ceux de Gauriaguet et de 
Cubzac-les-Ponts autour d’un cross. 
 
C’est désormais un rendez-vous annuel et cette journée 
sportive est basée autant sur la confrontation que sur la 
convivialité et l’esprit d’équipe. 

La kermesse de l’école  
des Petits Albins aura lieu  

le Vendredi 28 Juin après la classe. 
D’ores et déjà tout le monde  

se prépare ! 
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Pour que le tennis soit toujours un plaisir ! 
 
La saison 2018/2019 suit son cours. Après de bons résultats aux matchs en équipes d’automne, nos joueurs ont 
pu tester les tout nouveaux matchs en équipe mixte. Notre tournoi senior arrive à grands pas, mais avant ça nous 
avons deux tournois Galaxie pour les plus petits.  
  
Le tennis d’Aubie Gauriaguet Val-de-Virvée a engagé cette année 3 
équipes hommes et 1 équipe femmes pour la très attendue coupe de 
Gironde. Aucune équipe hommes n’a réussi à sortir de sa poule, mais 
l’équipe 1 a fini 3ème de sa poule, comme l’équipe 3. Et l’équipe 2 a fini 
2ème de sa poule. Cela reste de très bons résultats. L’équipe femmes a 
pour la première fois joué cette coupe. Elles ont eu du mal à démarrer 
mais finissent également 3ème  ; une bonne dynamique est en place 
dans cette nouvelle équipe. On peut remercier Christelle qui fait du 
super travail en tant que Capitaine de cette équipe. Merci à tous les 
spectateurs qui viennent les dimanches matin de matchs supporter 
nos joueurs. C’est toujours très agréable ! 
 
Nouveauté dans notre ligue de tennis, cette année il existe des matchs 
en équipe mixte ! Nous avons engagé deux équipes. La première équipe termine 3ème de sa poule et notre seconde 
équipe termine à la 2ème place. L’ambiance était très sympa et les matchs intéressants. Nous sommes très heureux 
de cette nouveauté et attendons l’an prochain pour refaire ces matchs avec impatience ! 
 

Le 9 Avril un tournoi Galaxie a été organisé. Des enfants de 8 
à 10 ans se sont affrontés sur un terrain réduit. Tout ça dans 
le but de les familiariser avec la compétition mais surtout de 
passer un bon moment de tennis. Nous avons eu 17 enfants 
de différents clubs. L’ambiance était très sympa et les en-
fants se sont amusés. 
 
Nous sommes déjà en train de préparer notre tournoi adulte. 
Il se déroulera du 1er au 18 mai. C’est toujours un moment 
très agréable et très festif pour tout le monde, avec évide-
ment son lot d’anecdotes et de stress. Ces évènements per-

mettent de faire vivre le club et de contribuer tous ensemble à des projets communs. Nous vous invitons avec 
grand plaisir à venir voir le tournoi. 
 
Nous organiserons le 15 juin les finales des tournois internes homme et femme à Val-de-Virvée sur la Base de Loi-
sirs d‘Aubie-et-Espessas, ainsi que la fête du club. Au plaisir de vous rencontrer là-bas. 
 
Vous pouvez encore nous rejoindre si vous le souhaitez. N’hésitez pas à nous contacter et à nous suivre sur notre 
Facebook pour avoir de plus amples informations sur la vie du club. 
 

https://www.facebook.com/Aubie-Gauriaguet-Tennis-Club-1582979445294705/ 
http://www.club.fft.fr/aubie-gauriaguettc 

 
Bonne fin de saison à tous, 
Au plaisir de vous retrouver ! 
Le bureau de l’AGTC 

Nous contacter 
Tél : 07 68 04 78 96 

Mail : aubiegauriaguettennisclub@gmail.com 
Tennis Club 
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Le club de karaté, AYUMI KARATE CLUB, est une association loi 1901 qui est affiliée à la 
Fédération Française de Karaté et Disciplines Associées. ainsi qu’à l'association WADO 
FRANCE. 
 

Le style de Karaté traditionnel qui est pratiqué au sein du club est le style WADO RYU 
(Voie de la Paix) symbolisé par une colombe. Ce karaté puise ses racines dans le ju-jitsu et 
il est essentiellement basé sur la pratique de l'esquive décomposée en trois principes, le Ten (Le déplacement), Le 
Ten Tai (La rotation du corps) et le Ten Gi (blocage et contre-attaque simultanés). 
 

Il est également enseigné le combat permettant aux adhérents de participer à des compétitions officielles mais éga-
lement des katas qui sont des suites de mouvements codifiés permettant d'apprendre les techniques issus du com-
bat. 
Les cours s'effectuent sur la commune déléguée de Salignac et sur la commune de Vérac. Ils sont dispensés par 
deux professeurs ceintures noires diplômés F.F.K.D.A (Diplôme d'Instructeur Fédéral). 
Le AYUMI KARATE CLUB compte à ce jour 40 licenciés âgés entre 5 et demi et 65 ans. 
Au cours de cette saison (2018/2019), 8 élèves ont pu participer aux différentes compétitions de combats organi-
sées par le Comité Départemental de la Gironde, de la Zone Interdépartementale Aquitaine et de la Ligue Régionale 
Nouvelle Aquitaine. 
Ces 10 compétiteurs sont montés à 11 reprises sur les podiums et deux d'entre eux se sont glissés jusqu’aux Cham-
pionnats Interrégionaux de la Ligue Nouvelle Aquitaine qui ont eu lieu au début du mois de mars 2019. 
Au cours de la saison, divers rassemblements sont proposés aux adhérents ainsi qu'à leur famille (repas d’Epipha-
nie, repas de fin de saison), le tout dans un esprit convivial. 
 
Le club est également co-organisateur avec le club de Saint-Loubès d’une compétition de combats/katas regrou-
pant en tout sept clubs de style Wado Ryu et qui se déroulera à la fin du mois de mai. 
Les horaires de pratiques sont les suivantes :  
 

A VERAC : Le Lundi de 18 H 30 à 20 H 00 (Cours spécifique préparation combat et katas) 
                                    de 20 H 00  à 21 H 30 (Cours adultes) 
                    Le Jeudi de 20 H 00 à 21 H 30  (Cours adultes) 
Dojo : annexe du gymnase du collège, rue du Sémaphore - Commune de Vérac 
 
A SALIGNAC : Le Mercredi de 18 H 00 à 19 H 00 (Cours enfants de 06 à 09 ans) 
                                                 de 19 H 00 à 20 H 30 (Cours ados de 10 à 15 ans)       
Dojo : salle Polyvalente, derrière l'école, Rue des écoles- Commune déléguée de Salignac - Val-de-Virvée 
 
Pour tout renseignement sur la pratique du karaté vous pouvez consulter le site internet ayumikarateclubwixsi-
te.com ou sur Facebook AYUMI Karate CLUB ou par téléphone au 06 62 27 12 61.²²²²²²²²²²²²²²²²²² 

AYUMI KARATE CLUB Ecole Jean Beynel 

En janvier, la classe de CE2/CM1/CM2 a réalisé un 
chantier de fouilles à Cap'Archéo. 

 

FÊTE DE L’ECOLE : SAMEDI 29 JUIN 

En mars, les classes Maternelles et CP/CE1 ont démarré 
leur initiation aux arts du cirque. 

En mars les CE2/CM1/CM2 ont participé au  
Festival jeune public du film scientifique à Pessac. 
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Ecole de Salignac 
Depuis le début de l’année scolaire, plusieurs projets ont fédéré l’ensemble des classes de l’école.  

 
Il y a eu le Téléthon, le vendredi 7 décembre 2018. L’équipe 
enseignante a organisé une « course du muscle au service 
du muscle ». Les élèves, des plus petits jusqu’aux plus 
grands, se sont pleinement investis dans ce projet. Ils se 
sont surpassés physiquement dans cette longue course en 
apprenant à gérer leurs efforts sur la durée. Grâce à cette 
action, l’école a pu récolter 864 euros, somme intégrale-
ment reversée à l’AFM Téléthon.   
  
 

 
 
Les enfants de l’école ont commémoré le centenaire 
de l’armistice de la Première Guerre Mondiale. Après 
un travail effectué en amont dans les classes de cy-
cles 2 et 3 qui a permis de sensibiliser les élèves, le 
dimanche 11 novembre 2018, de nombreux enfants 
de l’école et leurs familles se sont rendus au monu-
ment aux morts pour la commémoration. Les en-
fants du CP au CM2 ont chanté et des textes ont été 
lus par des élèves de CM2.   
  

 
 
Vendredi 21 décembre 2018, les enfants de l'école ont pu 
profiter de la visite du Père Noël et d'un goûter organisé 
par l'APE de l'école de Salignac. Chocolat chaud, crois-
sants, chocolatines, « Père Noël » en chocolat et clémen-
tines : les enfants se sont régalés. Ce goûter a été financé 
en partie par l'APE et la Mairie. Mme Grammatico a offert 
les viennoiseries et M. Lissague, les friandises en choco-
lat.   
  
Deux grandes manifestations restent à venir :  
Le carnaval dont la date a été décalée en mai en raison des conditions climatiques.  
Et enfin, le spectacle de fin d’année se tiendra dans la cour le vendredi 28 juin 2019. La soirée se poursuivra avec 
un repas convivial.  
  
 A côté de ces projets, plusieurs classes ont participé à des sorties scolaires.  
 Un voyage avec nuitées en Auvergne « A la découverte des volcans » a eu lieu du 15 au 19 octobre 2018. Il a 
concerné 47 élèves de CM1 et de CM2. Au programme : visite du lac Pavin, de la réserve de la vallée de Chaude-
four, de la ville médiévale de Besse, randonnée sur le Puy de Lassolas, le Puy de la Vache et le Puy de Vichatel, 
visite de Vulcania et du volcan de Lemptegy. Lors des randonnées du Puy de la Vache, de Lassolas et de Vichatel, 
une journaliste de France 2 et son caméraman les ont suivis. Le reportage a été diffusé à la fin du journal télévisé 
de 13h la semaine du 19 au 23 novembre 2018.   
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« Le Cours de Danse » 
 
« Le Cours de Danse » enseigne la danse Classique et Modern’jazz (tous niveaux),  
Eveil (à partir de 5 ans) 
Modern’jazz(à partir de 8 ans) 
Adultes (barre classique, cours de pointes, barre à terre). 
Stages, préparation aux concours organisés par la profession. 
 

L’enseignement est assuré par des professeurs Diplômés d’Etat, artiste chorégraphique. 
 

Les cours sont donnés sur la commune de Val-de-Virvée, commune déléguée de Salignac dans la salle omnisport 
derrière le groupe scolaire. 
De nombreux stages sont organisés tout le long de l’année. 
 
Lundi :   Modern’jazz tous niveaux, (inscriptions à partir de 8 ans),     
Mardi :  Eveil, enfants à partir de 5 ans . 
Jeudi :  Classique élémentaire. 
Vendredi : Classique grandes. 
Tous nos cours démarrent à 18 h. 
 

Un spectacle de danse à la salle du Champ de Foire de Saint-André de Cubzac aura lieu le 23 juin 2019 à 17 h.  
 

        Inscriptions toute l’année. Renseignements : Tél. : 06 71 47 27 10 
Mail : lecoursdedanse33@gmail.com 

Site internet : http://www.lecoursdedanse saintandredecubzac.com 

Salignac Cyclotourisme 
Toujours présent sur Val-de-Virvée, le club cyclotouriste de Salignac compte 
plus de vingt membres qui pratiquent la route et le VTT. 
 

Tous les dimanches, devant la Maison du Temps Libre, les cyclos se donnent 
rendez-vous, soit pour un parcours VTT, soit pour une promenade sur nos rou-
tes de campagne. 
 

La saison 2019 a été marquée par l’organisation de la journée d’ouverture du 
comité départemental de la Gironde, en association avec nos voisins de Lalande 
de Fronsac. Pas moins de 400 vélos ont convergé vers Salignac, malgré une 
pluie permanente ! Cette journée a été un grand succès. Les cyclos se sont ré-
chauffés avec un bon repas et sont tous repartis très satisfaits de leur journée. 
 

Pour tout renseignement : 
Pour la route : 
Eric Baron : 05 57 84 48 84 ou 06 85 01 58 33   
Mail : e.baron@orange.fr 
 
Pour le VTT : 
Frédéric Van Impe : 06 70 88 06 71 
Mail : frederic.vanimpe@orange.fr 
Nicolas Lacroix :  06 76 77 47 09  - Mail : nico.lacroix@free.fr 
 ou bien sur le site de la Fédération Française de Vélo ( ex FFCT) 
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ACCA - Aubie-et-Espessas 
27-28 AVRIL 2019  : Ball-trap 
17-18 AOUT 2019 : Finale Ball-trap du Trophée des Hauts 
de Gironde. 
J’ai l’immense honneur de vous informer que la finale 
aura lieu à Aubie-et-Espessas - Val-de-Virvée. 
 
Messieurs les chasseurs de Val-de-Virvée, comptant sur 
vous pour représenter cet évènement, n’hésitez pas à 
vous déplacer et à participer pour le bon déroulement de 
cette manifestation. 
  
Assemblée ordinaire de la chasse à définir au cours du 
mois de juin 2019. 
  
Merci à tous,  
Le Président de chasse. 

L' ACCA de Salignac compte cette année 104 adhérents et 
sociétaires. La saison de chasse s'est relativement bien 
déroulée sur l'ensemble du territoire de la commune , un 
des plus grands territoires du Cubzaguais.  
 
La saison de chasse s’est terminé le 31 Mars pour le san-
glier et ensuite , il y aura des battues de régulation pour 
le renard !!! attention à vos poules et volailles !!! 
 
Nous avons organisé un repas de fin de battue à la salle 
des associations d'Aubie et Espessas le 2 Mars dernier. 

Notre traditionnel Repas des Chasseurs a eu lieu le 
Samedi 6  Avril à la Maison du Temps Libre de Sali-
gnac , super moment de convivialité. 
 
Nous organisons nos deux Ball Trap le 22/23 Juin et le 
10/11 Août au Stand de tir Jean-Marie Rocheteau. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le Bureau et moi-même restons à votre disposition 
pour toute question. 
 
Mr Baudouin, Président. 

ACCA - Salignac 

 Les élèves de la classe de CE1 participent à un projet d’action culturelle « Théâtre et langue des signes » : les 
enfants ont assisté à un spectacle intitulé "Le silence attrapé par la manche" en novembre au Champ de Foire. Ils 
ont beaucoup apprécié et ils n'ont pas manqué de poser des questions et fait part de leurs commentaires à la co-
médienne Isabelle Florido, venue les voir à l'école la semaine suivante pour un atelier "découverte de la langue 
des signes."  
 
 Les élèves de la classe de CP ont visité l’exposition « Léz’arts en campagne » organisée par l’association               
« Sali’An ». Les élèves ont eu la possibilité de venir pendant la fin de l’installation de l’exposition. Ils ont pu décou-
vrir de nombreuses formes d’expression artistiques (caricature, céramique, sculpture...), rencontrer leurs auteurs 
et leur poser quelques questions.  
 
 Le mardi 15 janvier 2019, les élèves de la classe de CM2 ont visité le musée d'Aquitaine et plus particulièrement 
les salles consacrées au XVIIIème siècle avec comme thème l'esclavage. L'après-midi, ils ont écouté un concert de 
jazz intitulé "Halloween à la Nouvelle Orléans".   
 
 Les classes de GS et de CP ont participé à une rencontre sportive sur le thème des jeux d’opposition le mardi 12 
mars 2019 à l’école de Périssac.   
 
 Depuis le mois de janvier 2019, les élèves des classes de PS, MS, GS et CP se rendent une fois par mois à la Mai-
son du Temps Libre de Salignac pour profiter d’une animation « ludothèque » proposée par l’association « Jeu Dé 
ambule ».   
  
D’autres sorties sont prévues :   
- Intervention proposée par l’école de musique de St André de Cubzac. Les élèves de CP et de CE1 vont découvrir 
le tuba ; 
- Visite de l’aquarium de La Rochelle, le lundi 6 mai 2019 pour les classes de MS et CE1 ; 
- Sortie au Jardin Public de Bordeaux, le vendredi 17 mai 2019 pour les classes de PS et MS ; 
- Visite du zoo de La Palmyre, le mardi 21 mai 2019, pour les classes de GS et CP ; 
- Sortie sur le Bassin d’Arcachon, le vendredi 7 juin 2019 pour les élèves de la classe de CE2 : au programme : dune 
du Pyla et zoo du Bassin d’Arcachon ; 
- Sortie pour les élèves des classes de CM1 et CM2 sur Bordeaux aux alentours du mois de mai avec visite l'exposi-
tion de Cap Sciences intitulée « Effets spéciaux » et visite découverte de la ville pour les élèves de CM2, visite du 
jardin botanique pour les élèves de la classe de CM1 ;  
- Sortie au parc de la « Coccinelle » de Gujan-Mestras pour les élèves de la classe de PS.  
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(Centre Communal 
d’Action Sociale) 

Aides du CCAS accordées en 2018 
 
 
 Aide aux frais de cantine et garderie (7 familles)   1 688,69 € 
 
 Aide aux frais de scolarité (1 famille)      300,00 € 
 
 Aide aux règlements de loyer (3 familles)   1 000,00 € 
 
 Aide aux règlements de contrat d’assurance  
(3 familles)          700,51 € 
 
 Aide aux règlements factures (eau, gaz, électricité) 
(4 familles)          923,35 € 
 
 Aide bon d’essence (1 famille)         40,00 € 
 
      Total :  4 652,55 € 
 
Distribution de colis alimentaires hebdomadaires : 28 familles 
en bénéficient. 
La distribution est faite touts les mercredis de 11h à 12h10, sal-
le des fêtes de Saint-Antoine et à 12h15 devant l’école de Sali-
gnac. 
 
 
Toutes les demandes d’aide font l’objet d’une étude des         
dossiers présentés par les référents du CCAS de chaque com-
mune déléguée. 

 
 

Contacts  : 
 

Mairie de VAL-DE-VIRVÉE :  
05 57 43 10 12 

 
Président : 

Armand MERCADIER 
 

Secrétariat: 
Sylvie DUGAS 

 
3 numéros de renseigne-

ments pour tous les  
services proposés : 

 
05 57 43 10 12   

Commune déléguée  
d’AUBIE-et-ESPESSAS 
Patricia CHAGNEAU 

 
05 57 43 34 56 

Commune déléguée de  
SAINT-ANTOINE 

Joaquim SANCHEZ 
Christiane AUGENDRE 

 
05 57 43 13 05  

Commune déléguée de     
 SALIGNAC 

Annie MARTIN TARTRAT 
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En mars 2019, notre Comité d'Aubie-et-Espessas du Secours Populaire Français a 
fêté ses 30 ans.  
Les nouveaux bénévoles ponctuels ou réguliers sont les bienvenus. 
L'accueil des familles et les distributions alimentaires se font les premiers same-
dis du mois de 9h à 12h sur la commune déléguée de Aubie-et-Espessas (à côté 
de la Mairie de Val-de-Virvée). 
La boutique braderie ouverte à tous, où vous accueilleront Marie-France et    
Annick, est ouverte les premiers samedis du mois de 10h à 12h et les troisièmes 
mercredis du mois de 14h30 à 17h, au 7 chemin de Bicou sur la commune délé-
guée de Salignac. 
Vous pouvez aussi venir y déposer vos dons. 
 
Nos prochaines initiatives : 
 Jeudi 22/08/19 Journée des oubliés des vacances. Sortie à Agen Walibi ou 

Aqualand. 
 
 Dimanche 15/09/2019 : Vide grenier et Grande Braderie à la Maison du 

Temps libre de Salignac / Val-de-Virvée. Réservations et renseignements 
auprès de Georges 06 78 22 62 28 ou Jannick 05 57 43 36 48. 

 
 Assemblée Générale le samedi 5/10/19 à 14h30 à la salle des associations à 

Aubie-et-Espessas/Val-de-Virvée. 
 
 Vendredi 11 et samedi 12/10/2019 Collecte Alimentaire Départementale 

dans les magasins Géant Casino et Leader Price de Saint-André-de-Cubzac. 
 
 Réveillon 31/12/2019 à Peujard : Réservation et renseignements auprès de 

Nadine 06 84 510 580. 
 
Pour tout renseignement : Nadine 06.84.51.05.80 ; Yohann 06 1470 75 09 

Secours populaire 
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Décès 

Naissances 

 

Cirque Plein Air et spectacle Baltringue 
 
La compagnie Cirque Plein Air, originaire du Limousin, 
s’est installée sur la Base de Loisirs pour quelques 
jours. Elle y a donné trois représentations de son spec-
tacle Baltringue. 
Sa venue s’est faite dans le cadre de Péripé’cirque, 
Temps fort cirque en Cubzaguais/Nord Gironde, qui 
est une manifestation portée par l’association CLAP 
avec le soutien de la CDC du Grand Cubzaguais.  
Ce spectacle mêle acrobatie et musique. Il se termine 
par un beau final sous forme de manège sur lequel les 
enfants peuvent monter, et qui tourne à la force des 
mollets d’un parent sur un vélo. 
Le public était au rendez-vous. 

Commune déléguée de Aubie-et-Espessas 
 

Cara THERET, le 28 Janvier 2019 
Nathan DESSELLES, le 12 Mars 2019 

Sélène CORNUEJOLS LAURENT, le 12 Mars 2019 
Ambre LE GOUARD CUCUROU, le 9 Avril 2019 

 
Commune déléguée de Salignac 

du 1er janvier au 31 mars 2019 
 

Malia, Odette, Françoise BELHOMME 
Jeanne CHARRIERE 

Clément Michel Roger FONTAINE 
Leeroy, Loïc MOULIN 
Charlie ROUSSELLE 

Commune déléguée de Aubie-et-Espessas 
 

Jean-Pierre RICHARD, le 4 Février 2019 
Edith BELUCHE épouse ABAD, le 4 Mars 2019 

Roger BODIN, le 24 Mars 2019 
 

Commune déléguée de Salignac 
du 1er janvier au 31 mars 2019 

 

Sylvie PERRIER veuve MADUR 
Yves Roger Gilbert MARTINON 
Régine RASOAMIARAMANANA 

Mariages 

Commune déléguée de Aubie-et-Espessas 
 

Valérie PELOU-ANDRE et Jean-Marc ANDRE,  
le 25 Février 2019 

 
Commune déléguée de Salignac 

du 1er janvier au 31 mars 2019 
 

Maud LE THOMAS et Pierre KOUADRIA  
Claire Marie Danièle MAQUART et Kévin Jacky SANCHEZ 

REPAS DES AÎNES 
de la Commune déléguée de Aubie-et-Espessas 

 
Cette rencontre annuelle qui s’est déroulée le 23 
mars dernier a réuni une centaine de convives 
dans une ambiance très conviviale et festive. Le 
bénéfice de la tombola a été remis au CCAS de la 
commune. 
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En septembre dernier, à l'initiative des   
bénévoles de la banque alimentaire et 
avec l'accord et la participation du 
CCAS, un apéritif dinatoire a réuni tous 
les acteurs de cette action solidaire :  
la Direction et le personnel de Leader  
Price, les membres du CCAS, les maires 
délégués et les bénévoles de la Banque 
Alimentaire. Une soirée amenée à être 
renouvelée.  

Banque Alimentaire 

 Aides à la rénovation de l’habitat 

Résoudre et agir en faveur de la lutte contre la précarité énergétique et le mal-
logement, telle est l’ambition des élus du Pays de la Haute Gironde.  
  
Pour les ménages à faibles revenus occupant un logement inadéquat (isolation, 
chauffage, mobilité, …), des solutions existent pour financer leurs travaux de 
rénovation.  
   
N’hésitez plus et contacter la Plateforme de Rénovation Energétique, des 
conseillers Info Energie sont à votre écoute au : 05 24 73 86 22 

 Informations et conseils neutres et gratuits à la Communauté 
de Communes du Grand Cubzaguais Permanence OPAH - de 9h 
à 12h, sans RDV : 
- tous les lundis matins à Bourg ; 
- tous les mardis matins à Saint-André-de-Cubzac. 
  
Permanence Espace Info Energie, sur RDV  
- le 1er mercredi matin de chaque mois à Bourg ;  
- le 3ème jeudi matin de chaque mois, à Saint-André.  
  
Aides financières mobilisables, sous conditions de ressources 
et du type de travaux. 
Penser à vous munir de votre dernier avis d’imposition.  

 

CHIFFRES CLE DE LA RENOVATION EN 
HAUTE GIRONDE - 2017-2018  

  
 
685 personnes accompagnées      
  
239 logements rénovés  
  
 
3,6 M€ de travaux engagés  
64 % de subventions   
  
100 artisans locaux mobilisés  
  

 
Renseignement possible auprès du chargé de 
missions Habitat au Pays de la Haute Gironde 
au 06 75 24 09 29 
ou sur le site : habitat@pays-hautegironde.fr  
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DEMARCHES ADMINISTRATIVES 
Information ou rappel 

PACS  
La loi de modernisation de la justice a transféré l’enregistrement des 
PActes Civils de Solidarité (PACS) à l’officier d’état civil de la Mairie.   
Plus d’informations : www.service-public.fr 

Permis de conduire et carte grise  
Les démarches concernant les permis de 
conduire et l’immatriculation des véhicules 
s’effectuent  désormais totalement sur in-
ternet : www.demarches.interieur.gouv.fr 

Carte d’identité et passeport  
Les demandes doivent être déposées sur  
rendez-vous auprès des communes suivantes 
au choix : Saint-André-de-Cubzac ou Saint-Savin de Blaye. 
Vous devez effectuer une pré-demande par internet sur le site de  
l’agence nationale des titres sécurisés :  
www.predemande-cni.ants.gouv.fr . 

Inscription sur  
liste électorale 

Les nouveaux habitants arrivant sur 
la commune doivent venir à la    
Mairie se faire inscrire sur les listes 
électorales. 
Pour cela, il faut être âgé de plus de 
18 ans, être de nationalité française 
et jouir de ses droits civiques et poli-
tiques. 

Si vous souhaitez vérifier si vous 
êtes inscrits sur la liste électorale 
de la commune : 
 

1.   Se rendre sur le site service public 
à l’adresse suivante :  
ht tps : / / w w w.serv ice - pub l i c . f r/
particuliers/vosdroits/services-en-
ligne-et-formulaires/ISE 
 

2. L’électeur doit entrer un certain 
nombre de renseignements (son dé-
partement et sa commune, ses noms 
et prénoms, son sexe et sa date de 
naissance). 
  
3. S’il est inscrit, le site lui renvoie sa 
commune d’inscription, le numéro et 
l’adresse de son bureau de vote et son 
numéro d’ordre sur la liste de la com-
mune. 
  
4. S’il ne l’est pas, il est invité à s’ins-
crire ou bien en s’adressant à la mairie 
de sa commune, ou bien en passant 
par la télé-procédure. 
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Elections européennes du 26 mai 
 
Les prochaines élections européennes vont bien-
tôt se tenir dans l'ensemble des 27 états membres 
de l'union européenne. Organisées tous les 5 ans 
depuis 1979, les élections européennes permet-
tent d'élire 705 députés qui siègeront au parle-
ment européen, 46 en moins par rapport aux pré-
cédentes élections. En effet, si le brexit  entre en 
vigueur avant le 23 mai, il n'y aura plus de dépu-
tés britanniques. 
La France sera représentée par 79 députés, soit 5 
de plus que pour la législature 2014-2019. 
 
Comment fonctionnent les élections ? 
En 2019, en France, le vote se tiendra le dimanche 
26 mai. Notre pays ne sera plus découpé en huit 
circonscriptions régionales comme entre 2003 et 
2014, mais formera une circonscription unique. La 
France revient ainsi au modèle adopté par la gran-
de majorité des pays européens. 
Pour les jeunes atteignant 18 ans en 2019 et 
n'ayant pas été inscrits d'office sur les listes élec-
torales, ce délai d'inscription sur les listes électo-
rales est étendu jusqu'au 16 mai. 
Une liste de candidats doit être présentée par 
chaque parti pour l'ensemble du territoire fran-
çais, et chaque citoyen a la possibilité de donner 
sa voix à la liste de son choix. A l'issue du scrutin, 
les partis ayant obtenu plus de 5% des suffrages 
bénéficieront d'un nombre de sièges proportion-
nel à leur nombre de voix. 
 
Quels sont les principaux pouvoirs du parlement 
européen ? 
Le parlement européen a un rôle majeur dans le 
processus de décision de l'Union européenne. 
Lorsque la commission européenne fait une pro-
position de loi, les députés amendent et votent le 
texte, avec le conseil de l'union européenne. C'est 
le cas lorsque les textes concernent les vingt do-
maines pour lesquels le parlement est compé-

tent : les affaires étrangères, l'emploi, l'environne-
ment ou encore l'agriculture. Les députés établis-
sent également, en négociant avec le conseil, le 
budget annuel de l'Union européenne. 
Afin de mieux se partager le travail dans ces do-
maines, les députés sont répartis en vingt commis-
sions permanentes spécialisées, au sein desquelles 
ils élaborent des rapports, font des propositions 
législatives, organisent des auditions d'experts et 
mènent les négociations avec le conseil de l'union 
européenne. 
L'avis du parlement est aussi pris en compte dans 
une cinquantaine de domaines où il n'est pas déci-
sionnaire, comme le droit de la concurrence. Il 
peut enfin opposer un veto dans 16 domaines, 
comme l'adhésion d'un nouvel état membre de 
l'union ou la signature de traités internationaux. 
Non seulement les députés disposent d'un pouvoir 
législatif, mais ils contrôlent également le pouvoir 
exécutif. Ils peuvent notamment censurer la com-
mission, qui doit alors présenter sa démission ou 
destituer un commissaire. 
Depuis 2014, les futurs députés européens partici-
pent aussi au choix du prochain président de la 
commission européenne. En effet, après l'élection 
des eurodéputés, le conseil de l'Europe doit pro-
poser la nomination d'un président de la commis-
sion qui doit logiquement être issu du parti vain-
queur, et le nouveau parlement se prononce à la 
majorité pour ou contre ce candidat. Cependant, 
certains dirigeants européens sont contre ce nou-
veau système de nomination et un conflit ouvert 
entre le parlement européen et le conseil n'est pas 
à exclure après ces prochaines élections. 

 
Vous l'aurez compris, 
l'élection des députés 
européens est une  
étape démocratique 
majeure pour chaque 
citoyen européen. 
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Depuis le 1er janvier 2018, la GEMAPI est venue s’ajouter 
aux diverses compétences déjà exercées par l’intercommu-
nalité  du Grand Cubzaguais. Cette compétence, qui regrou-
pe des missions jusqu’alors exercées à différents niveaux 
(EPCI-FP, syndicats  intercommunaux, mixtes, EPTB, …), a 
été créée et confiée en  exclusivité aux Etablissements  Pu-
blics de Coopération Intercommunale (EPCI). A l’heure des 
grands bouleversements climatiques, la prise en compte 
par les politiques  publiques des enjeux liés à l’eau est cru-
ciale. 
 

La compétence GEMAPI, qu’est-ce que c’est ? 
Il s’agit de la GEstion des Milieux Aquatiques et Préventions 
des Inondations. Cette compétence  repose sur quatre mis-
sions : l’aménagement d’un bassin ou d’une fraction de bas-
sin hydrographique ; l’entretien et l’aménagement d’un 
cours d’eau, d’un canal, d’un lac ou d’un plan d’eau ; la dé-
fense contre les inondations ; la protection des sites, des 
écosystèmes aquatiques et des zones humides, ainsi que des 
formations boisées riveraines. 
Les périmètres des bassins versants et cours d’eau dépas-
sant les limites administratives des EPCI, il en va de même 
pour les enjeux liés à l’exercice de la compétence GEMAPI. 
C’est pourquoi en 2018, la Communauté de Communes du 
Grand Cubzaguais a réalisé, en partenariat avec les Commu-
nautés de Communes de Blaye, du Fronsadais et Latitude 
Nord Gironde, une étude visant à définir le mode de gestion 
le plus appropriée à l’exercice de ces nouvelles responsabili-
tés. 

Il comprend 6 salles couvertes (dont 2 dévolues au 
cinéma d’Art et d’Essai) pour profiter des dernières 
sorties de film dans un cadre familial et un confort 
exceptionnel. Dans ce nouveau lieu, seront proposés 
de nombreux événements, en direction de tous les 
publics : avant-premières, sorties nationales, jeux, 
débats, séances thématiques, films en version origi-
nale sous-titrée, etc...  

Cinéma VILLA MONCINE 

Ce complexe de proximité possède un 
atout unique en France : une salle de  
cinéma en plein air pour les beaux-jours !  
 
Pour connaître les films à l’affiche, les  
horaires et les tarifs, allez sur le site :  
 

https://www.villa-moncine.fr  

LA GEMAPI, une compétence pour l’eau 
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Les commémorations du 8 mai auront lieu devant les  
Monuments aux Morts de chaque commune déléguée : 
 
10h00 à Saint-Antoine 
10h45 à Aubie-et-Espessas 
11h30 à Salignac 
 
Elles seront suivies d’un vin d’honneur. 

Commémorations du 8 mai 

Propreté  
de la ville 

 
Halte aux dépôts sauvages !  

 
La propreté, c’est l’affaire de chacun. Des dé-
pôts sauvages de déchets sont régulièrement 
constatés autour des containers à verre ou sur 
certains chemins...  
 
Outre leur impact sur le paysage, ces dépôts 
peuvent poser des problèmes sanitaires et nui-
sent à la qualité de vie des riverains.  
 
Les contrevenants sont passibles d’amendes 
d’un montant de 171 euros.  
 
Diverses solutions existent en matière de dé-
chets et propreté et les informations disponi-
bles sur www.smicval.fr  

Les propriétaires de chiens dangereux doivent 
s’assurer que leur chien est toujours promené 
muselé et tenu en laisse par une personne  
majeure.  

1 

3 4 5 6 

2 

Déclaration des chiens dangereux à la mairie du 
lieu de résidence : 
 
> d’attaque (1ère catégorie) : 
     Pit-bull (1), Boerbull (2); 
 
> de garde et de défense (2ème catégorie) : 
      Staffordshire bull terrier(3),     
      American Staffordshire terrier (4),  
      Rottweiller (5), Tosa-inu (6). 
 
 
 
 
 
Permis de détention : 
 

-   Carte d’identification du chien ; 
-   Assurance spécifique responsabilité civile ; 
-   Certificat de vaccination antirabique ; 
-   Certificat vétérinaire de stérilisation du chien  
    (uniquement chiens de 1ère catégorie) ; 
-   La réalisation de l’évaluation comportementale de 

l’animal ; 
-  L’obtention par le propriétaire ou le détenteur  

d’une attestation d’aptitude sanctionnant une for-
mation portant sur l’éducation, le comportement 
canin et la prévention des accidents. 

Chiens dangereux 
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Travaux sonores de  
bricolage et de jardinage 

L’incinération des déchets verts nuit à l’environnement (émission 
de substances polluantes), au voisinage (odeurs, fumées) et à la 
santé (particules véhiculant des composés cancérigènes). 
A titre d’exemple, 50 kg de végétaux brulés à l’air libre rejettent 
autant de particules qu’un parcours de 37900 km effectué avec 
une voiture essence ou 9800 km avec une voiture diesel. 
Pour renforcer les dispositifs déjà en place, le Maire ne peut plus 
accorder de dérogations aux particuliers. 
C’est pourquoi le brûlage est passible de 450 € d’amende. 
Il est important d’entretenir les terrains vous appartenant pour 
éviter la propagation des incendies, que le terrain soit habité ou 
non. 
Nous vous rappelons, en complément, qu’il est strictement inter-
dit d’utiliser des « lanternes volantes » (non dirigé et comprenant 
une source de chaleur active) et ceci quelle qu’en soit la dénomi-
nation commerciale. 

Interdiction d’incinération 
des déchets verts  

Si vous trouvez un animal domestique 
errant,  blessé ou mort, adressez-vous à 
la Mairie de Val-de-Virvée. 
Celle-ci a signé un accord avec  
Trans’amis qui en assure le ramassage et 
le transport. 

Animaux errants 

Un propriétaire est tenu de curer régu-
lièrement les fossés situés sur sa pro-
priété pour conserver les cours d’eau 
dans leur largeur et leur profondeur 
naturelle, ainsi qu’à l’entretien de la rive 
par élagage et taille de la végétation 
arborée, afin de maintenir l’écoulement 
naturel des eaux.  

Terrains et fossés 
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SCOT du Cubzaguais 
Nord Gironde 

 
Participation citoyenne 

 
 
Dans le cadre de l'élaboration du SCoT* du 
Cubzaguais Nord Gironde, les élus du syndicat 
mixte innovent en matière de participation 
citoyenne. 
 
Du 15 avril jusqu'au 15 septembre, ils propo-
sent aux habitants de s'exprimer à partir 
d'une plateforme en ligne, prenant la forme 
d'une carte interactive et participative. Un 
outil ludique et facile qui viendra enrichir le 
projet de territoire.  
 
N’hésitez pas à participer sur : 
www.scotcubzaguaisnordgironde.fr 

 
* Schéma de Cohérence Territorial 
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PISCINE INTERCOMMUNALE 
 

Ouverture de la piscine : 
Lundi, mardi, mercredi, jeudi, samedi et dimanche  

de 14h30 à 19h30 
Fermée le vendredi 

 
La piscine ouvrira du  

Samedi 6 Juillet  au Dimanche 1er Septembre. 
 
 

L’entrée de la piscine est gratuite pour les enfants de la commune jus-
qu’à 16 ans. 
Merci de vous présenter à l’une des mairies annexes pour faire établir 
une carte (se munir d’une photo et d’un justificatif de domicile) ou faire 
tamponner la carte déjà établie. 

A.L.S.H.   
(Accueil Loisirs Sans Hébergement)  

 

Où s’informer ? 
 

44, rue Dantagnan 
33 240 Saint-André-de-Cubzac 
Coordinateur : Olivier JEGOU 

Tél. 05 57 43 96 37  
E-mail : pcej@grand-cubzaguais.fr 
Dossier d’inscription à télécharger  

sur www.grand-cubzaguais.fr et  
à envoyer à :  

alsh@grand-cubzaguais.fr  

 
44 rue Dantagnan  

33240 Saint-André-de-Cubzac 
Tel : 05 57 43 96 37 

www.grand-cubzaguais.fr 

 

Partenaire incontournable dans 
les domaines de l’emploi et de la 
réinsertion.  
 

Relais 
83, rue Dantagnan 
05 57 43 55 72 
Relais Espace Emploi 
1, rue des Places 
05 57 43 00 50 
33240 Saint-André-de-Cubzac 
Horaires : 
  Lundi & mercredi :  
   9h - 12h30 / 14h - 1730 
  Mardi & jeudi :  
   9h - 12h30 / 14h - 17h 
  Vendredi : 9h - 12h30 

Un Point Rencontre Information Jeunesse plus spacieux ! Ouvert en 2003, 
à destination des 12-17 ans, le PRIJ a déménagé. Les habitudes ne sont pas 
trop bouleversées car le nouveau PRIJ est situé à 20 mètres du lieu actuel. 
L’espace prend ses nouveaux quartiers au 15 allée du Champ de Foire, fa-
ce au Square François Mitterrand.  
Le lieu, d’environ 190 m2 , abrite une grande salle d’accueil et d’anima-
tion, ainsi que deux bureaux pour les animateurs, une kitchenette et des 
sanitaires.  
 
Responsable : Melissa CANCIAN 
Point Rencontre Informations Jeunesse 
44 rue Dantagnan 33240 Saint-André-de-Cubzac  
Te l : 05 57 94 83 32 – 06 87 92 48 24 
E-mail : prij@grand-cubzaguais.fr  
 
 
Les Points Rencontre Information Jeunesse sont ainsi présents sur le terri-
toire (Bourg et Saint-André-de-Cubzac) pour accueillir tous les jeunes de 
12 à 17 ans, en proposant des activités encadrées par des animateurs.   

PRIJ (Point Rencontre Informations Jeunesse) 
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Gironde Haut Méga, ce sont 1224 chantiers répartis 
sur l’ensemble du territoire pour raccorder d’ici 6 
ans 410 000 foyers, entreprises, services publics et 
collectivités à la fibre optique. 

Desservir 100% du territoire en Très Haut débit en 
fibre optique jusqu’à l’abonné (FttH), tel est le projet 
d’aménagement numérique initié par le Départe-
ment, les Communautés de communes et d'agglo-
mération et porté par le syndicat mixte Gironde    
Numérique. 

Il s’agit du plus grand chantier départemental de 
France ! 
Pour consulter le déploiement de la fibre , vous pou-
vez aller sur le site : https://girondehautmega.fr/ 

Déploiement de la 4 G :  
des interférences possibles avec la TNT 

 
L’utilisation d’internet en mobilité, par le biais d’un 
smartphone ou d’une tablette, s’est considérable-
ment développée ces dernières années. En France, on 
compte désormais 38,5 millions de personnes  surfant 
sur la toile grâce à ces appareils. Cette croissance se 
traduit par une multiplication conséquente du trafic 
sur les réseaux mobiles qui menace de les saturer. Le 
déploiement de la 4G peut s’accompagner d’interfé-
rences avec la TNT. 
 
En France, les services de très haut débit mobile 4G 
peuvent se déployer dans cinq bandes de fréquences : 
700 MHz, 800MHz, 1800 MHz, 2,1 GHz et 2,6 GHz. 

Ces bandes pour déployer des antennes 4G offrent 
une très grande qualité de réception des services  
mais elles sont très proches de la bande utilisée par   
la télévision, ce qui est susceptible de causer des    
perturbations de la réception de la TNT chez les télés-
pectateurs qui reçoivent la télévision par l’antenne 
râteau. 
 
Les personnes disposant d’un abonnement ADSL, 
d’une réception TV par satellite (parabole), par câble 
ou fibre optique ne sont en revanche pas concernées 
par ces perturbations. 
 
Si vous recevez la télévision par une antenne râteau 
placée sur votre toit et que vous constatez depuis peu 
des difficultés de réception de la TNT, vous pouvez : 
- vous rendre sur la plateforme 
 « assistance.recevoirlatnt.fr » ; 
- appeler le 0970 818 818 (du lundi au vendredi de 8h 
à 19h (prix d’un appel non surtaxé). 
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Fermetures nocturnes de l’A10  
pour réfection de la chaussée 

 
Du mercredi 3 avril au vendredi 5 juillet 2019, puis du lundi 2 septembre au vendredi 15 novembre, pour la réalisa-
tion des travaux de réfection de la chaussée de la section autoroutière A10 comprise entre le péage de Virsac et 
l’échangeur de Lormont, l’autoroute A10 pourra être interdite à la circulation durant cinquante quatre nuits selon 
le planning prévisionnel ci-dessous. 
Les fermetures se feront selon les planches de travaux, dans un sens ou deux sens de circulation dans les tranches 
horaires suivantes :  - de 21h30 à 5h30 pour les nuits du lundi au vendredi 
   - de 22h30 à 7h00 pour la nuit du vendredi au samedi 
   - de 23h00 à 9h30 pour la nuit du samedi au dimanche 

CLAP organise un apéro concert le mardi 28 mai à 19h au Foyer 
des Albins. 
Ce duo, originaire de la pointe bretonne, va vous embarquer 
dans un tourbillon musical d’influence noire américaine. 
Après plus de 400 concerts en France et ailleurs, le duo s’installe 
pour une soirée au Foyer des Albins. A ne pas manquer ! 
 

Tarifs : 8 € / 6 € 
Durée : 1h 

BOBBY  
& SUE 

Val-de-Virvée - 23 

 

Déchèterie de Saint-Gervais : 
route du Port Neuf  
33240 St Gervais 
05 57 84 74 00 
Déchèterie ouverte aux particuliers  
et aux professionnels 
 
Déchèterie de Saint-Mariens : 
2 bis, Tessonneau 
33620 St Mariens 
05 57 84 74 00 
Déchèterie réservée aux particuliers  
et aux professionnels 
 
Déchèterie de Vérac : 
5, Teychères 
33240 Vérac 
05 57 84 74 00 
Déchèterie réservée aux particuliers 

 
OUVERTURE DES DECHETERIES  
DU LUNDI AU SAMEDI : 
Période ÉTÉ : du 1er mars au 31 octobre de 9h 
à 12h et de 14h à 18h 
Période HIVER : du 1er Novembre au 29 février 
de 9h à 12h et de 13h à 17h 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Smicval Market : 
Chemin de Videau 
33870 Vayres 
05 57 84 74 00 
OUVERTURE DU LUNDI AU SAMEDI : 
Période ÉTÉ : du 1er mars au 31 octobre de 9h 
à 12h et de 14h à 18h 
Période HIVER : du 1er Novembre au 29 février 
de 9h à 12h et de 13h à 17h 
Déchèterie réservée aux particuliers 

Syndicat Mixte Intercommunal de Collecte et de Valorisation 
du Libournais Haute-Gironde 

Depuis le 3 juin 2018, le SMICVAL  commence à moderniser 
son fonctionnement en attribuant à chaque usager une carte 
d’accès à ses services. Ces cartes permettront une gestion 
informatisée de toutes les demandes et un meilleur contrôle 
des déchets apportés dans nos déchèteries. En effet, ces car-
tes faciliteront l’accès à tous les usagers aux déchèteries du 
territoire qui seront progressivement munies d’un système 
d’identification.  
 
Les conditions d'accès en Pôle Recyclage : 
L’accès aux Pôles Recyclage est réservé aux habitants du ter-
ritoire munis d’une carte de services, à présenter obligatoire-
ment.  
 
Comment ça fonctionne :  
A mon arrivée en déchèterie, je présente ma carte à l’agent 
d’accueil qui note le type de déchets apportés, je peux ensui-
te trier mes déchets dans les bennes correspondantes. 
 
La carte : 
1- Gratuite, elle est délivrée sur simple demande. Elle donne 
accès à tous les Pôles recyclage du territoire du SMICVAL et 
doit être présentée à chaque passage. 
2- Elle est réservée aux habitants du territoire du SMICVAL
(les 139 communes le constituant). 
3- Elle offre un nombre de passage illimité. Cependant un 
seuil de 20 passages permet de vérifier que la carte est bien 
utilisée par un particulier et non un professionnel. 
4- La carte est attribuée par foyer et ne doit pas être prê-
tée. Les déchets générés par des travaux effectués par des 
professionnels sont très souvent facturés, pensez à deman-
der des justificatifs de traitement. 


